
Municipalité
régionale de
comté de lar
Minganie

Schéma
d'aménagement

URBANEX

Ltée Groupe-conseil Urbanisme et
aménagement
du territoire

peran01
Tampon 



Le présent document constitue le premier schéma d'aménagement

de la Municipalité régionale de comté de la Minganie. Résultat

d'un effort soutenu de concertation' entre planificateurs, hommes

politiques et citoyens, ce schéma vise à un aménagement harmonieux

du territoire devant paver la voie à un développement compréhensif
et intégré.

L'adoption du schéma d'aménagement par le Conseil de la M.R.C.

ne constitue toutefois pas la fin, mais plutôt le début de

l'opération "Aménagement du territoire" en ~1inganie. Le' schéma

n'est pas un document statique et il devra évoluer au cours

des années. A cet effet, la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme

a, entre autres, prévu un mécanisme de révision à tous les

cinq ans. De plus, chaque municipalité a maintenant le devoir

de poursuivre le processus de p1~nification en procédant à
l'élaboration d'un plan et de règlements d'urbanisme qui devront

être adaptés à chaque milieu tout en respectant les objectifs

prescrits par le schéma.

L'aménagement étant considéré comme l'organisation spatiale

du développement, le schéma devrait donc inciter nos municipalités

à s'engager dans la voie d'un développement rationnel et d'une

promotion économique régionale. Le Conseil de la M.R.C. est

également d'avis qu'il est dans l'intérêt des municipalités

de 1a régi on de s.' imp 1i quer dans un, processus accru de

concertation et d'explorer, par exemple, le domaine des ententes

inter-municipales: de telles ententes, qui permettent des

économies et augmentent l'efficacité au niveau de 'l'offre de



services et de l'utilisation d'équipements, n'ont jamais été
utilisées dans notre région.

Au nom de chacun des membres du Conseil de la M.R.C., je souhaite
que le contenu de ce schéma d'aménagement réponde aux aspirations
des citoyens.

Cordialement.

Robert Michau, préfet
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problématique
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1.0 BILAN DE LA PROBlËMATIQUE RËGIONAlE

Afin de bien comprendre le sens des orientations retenues et

la formulation du concept général d'aménagement, il est pertinent

de tracer un bilan sommaire de la problématique régionale en

caractérisant les éléments suivants:

la structure de base du territoire;
le milieu humain et bâti;

la situation économique;

les infrastructures de ~ommunication;

les contraintes à l'aménagement;

les sites d'intérêt particulier;
les utilités publiques.

1.1 LA STRUCTURE DE BASE DU TERRITOIRE

La Municipal ité régionale de comté de la r4inganie regroupe huit
municipalités de la Moyenne-Côte-Nord: Rivière-au-Tonnerre,

Rivière-Saint-Jean, Longue-Pointe-de-Mingan, Havre-Saint-Pierre,

Baie-Johan-Beetz, Aguanish, Natashquan et l' Ile-d'Anticosti.
A ces municipalités, s'ajoutent. de vastes territoires non

organisés correspondant à 77,8% de la superficie totale de la
M.R.C. (planche 1). Ce territoire, aussi grand que le Nouveau
Brunswick, contient une population légèrement inférieure à

·7 000 personnes, concentrée dans de petits villages localisés
sur le littoral, ce qui fait de la Minganie la plus grande M.R.C.

en terme de superficie, mais la plus petite en ce qui a trait

au chiffre de sa population (tableau 1).

1.



TABLEAU 1: POPULATION DE LA M.R.C. DE LA MINGANIE, 1985

DESCRIPTION POPULATION POPULA TION

(nb) (il.)

Aguanish 480
,

7,3

·Bai e-Johan-Be e t z 140 2,1

Havre-Saint-Pierre 3 260 49,5

Longue-Pointe-de-Mingan 700 10,6

Natashquan 490 7,4

Île d'Anticosti 340 . 5,2

Rivière-au-Tonnerre 620 9,4

Rivière-Saint-Jean 560 8,5

.

M.R.C. 6 590 100,0
.

J

SOURCES: Répertoire des municipalités d~ Ouébec, 1986.

Municipalité de l'île d'Anticosti, 1986~
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La hiérarchie urbaine est un concept mal adapté h la aitua

tion de la Minganie. Certes, Havre-Saint-Pierre a un carac

tère plus urbain en raison de l' importance relative de son

poids démographique, du nombre et de la diveraité des fonc

t i ons qui s' y co nc en t r e nt, mai s cel a ne signif i e pas pou r

autant que cette municipalité s' inscri t de façon évidente

dans un réseau hiérarchique avec les autres municipalités.

Elle est néanmoins la seule municipalité, sur le territoire

de la M.R.C., qui bénéficie d'une certaine autonomie.

L'isolement relatif de l'Île d'Anticosti et des municipali

tés à l'est de Havre-Saint-Pierre, provoque un déséquilibre

entre celles-ci et les municipalités de l'ouest: les échan

ges de biens et services en sont d'autant plus difficiles.

1.2 MILIEU HUMAIN ET BÂTI

On peut caractériser le milieu humain à partir des éléments

suivants:

une population vieillissante entre 1976 et 1981 (figu

re 1), où le taux de dépendance (taux qui mesure le nom

bre de personnes h charge par adulte) demeure élevé

(57,2%) comparativement à celui du Québec (4J,9111). Le

"fardeau" moyen des actifs est donc important;

le nombre moyen de personnes par ménage est de 4,2 par

rapport à 2,9 pour le Québec, indice du caractère rural

de la région;

le tissu social est caractérisé par une très grande homo

généité sur le plan ethnique (population francophone);

4.
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le solde migratoire est

mobilité à l'intérieur du

négatif et

territoire.

on note une grande

Quant au milieu bâti, on peut lui attribuer les particulari

tés suivantes:

la résidence unifamiliale est le type de logement domi

nant, avec une part grandissante du stock résidentiel

allant aux maisons mobiles. Le mode d'occupation privi

légié est celui des ménages propriétaires dans 82% des

cas;

la grande majorité des stocks immobiliers se trouvent sur

le territoire de Havre-Saint-Pierre;

le développement de l'industrie des ressources est numé

riquement concentré à Havre-Saint-Pierre. La région est

une région-ressource basée sur une structure industrielle

non diversifiée et étroitement dépendante de la proximité

de la matière première;

on observe une dépendance majeure des petites municipali

tés pour une vaste gamme de produits de consommation, de

services et d'emplois.

1.JSITUATION fCONOMIQUE

La M.R.C. de la Minganie fait partie intégrante des régions

ressources, lesquelles sont caractérisées par une base éc o>

nomique associée presqu'uniquement à l'exploitation d'un

nombre très limité de ressources naturelles.

6.
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Ce type de région, lorsque la conjoncture est favorable, est

apte à bénéficier d'un dynamisme économique sans précédent,
pouvant résulter, en un développement à la fois intense et rapide.

Toutefois, ces conditions idéales sont souvent précaires,
justement dépendantes qu' elles sont d'une conjoncture économi que

bien particulière. Dans un tel .contexte, l'économie régionale
risque de s'affaisser tout aussi rapidement qu'elle s'était
mise en place.

Dans le but de prévenir et d'esquiver tout effondrement de
l'économie régionale, il est donc souhaitable d'en venir à la
formulation d'une logique alternative de développement,· appuyée

sur une mise en valeur comp1émentafre .et intégrée des ressources,
ce qui devrait aboutir à une diversification et à une
consolidation de la ·structure économique régionale.

Le territoire de la M.R.C. n'est pas seulement vaste, il est
gigantesque. Cette particularité géographique est à la base
d'une certaine forme d'industrialisation en raison de la présence

de minéraux, de matières 1igneuses, de ressources hydriques
que l'on retrouve en très grand nombre, du potentiel

hydro-électrique et du potentiel récréo-touristique.

1.3.1 Espace forestier

La forêt est une richesse naturelle actuellement sous-exploitée
sur le territoire de la M.R.C., principalement en raison de

. . , .

difficultés d'accès et des coûts engendrés pour l'exploitation
de cette matière. Il n'existe qu'une seule scierie que l'on

peut qualifier d'entreprise 'conmercf ale et qui utilise la matière

ligneuse régionale.

7.



L'insuffisance de terrain accessible 11 proximité immédiate,

la mécanisation des modes d'exploitation, l'incohérence de

la politique forestière québécois. et les épidémies ne sont

que quelques-uns des facteurs qui ont engendré la sous

exploitation de cette ressource en Minganie.

L'espace forestier pourrait constituer une source de revenus

plus importante dans l'avenir, si on entreprenait immédia

tement son développement.

1.3.2 Secteur minier

Les ressources minières sont abondantes en Minganie. QI T

Fer et Titane Ln c , fait preuve de vitalité dans le domaine

de l'exploitation et quelques autres investisseurs ont

dé mon t ré uni n t é r ë tee r t a i n 11 l' e.xplo i t a t ion de gis e men t s

miniers (dolomie, silice). De plus, on note l'exploitation

de nombreuses gravières et sablières.

En terme d'aménagement, le secteur mines et carrières pose

la problématique de 'l' incompatibili té et de la pollution.

On doit donc planifier les zones d'exploitation avec cir

conspection afin d'éviter les problèmes de dérangement pour

la population. De même, si nécessaire, des normes doivent

être appliquées en ce qui a trait 11 la pollution atmosphéri

que des cours d'eau et autres. Des zones d'entreposage

doivent être prévues pour répondre aux besoins de l' entre

prise.

1.3.3 Pêche commerciale

Au niveau de la pêche commerciale en Minganie, on remarque

que le volume des captures a diminué, mais que la valeur de

8.
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ces captures a augmenté depuis 1981. Les mêmes constations

peuvent être faites en ce qui a trait à la main-d'oeuvre dans

les usines.

Qu'on le veuille ou non, la pêche commerciale demeure un secteur

d'activité très difficile à cerner, un secteur en perpétuel

mouvement. qui est extrêmement fragile et dépendant -de la

présence ou de l'absence de la ressource. C'est un domaine

où persistent plusieurs interrogations auxquelles même les

meilleurs experts ne peuvent répondre.

1.3.4 (nergle hYdro-électrique

Les rivières de la Moyenne-Côte-Nord laissent entrevoir un

intéressant potentiel hydraulique. Entre autres. la rivière

Romaine a été amplement étudiée et analysée par Hydro-Québec

et _une intégration de ce potentiel au réseau existant devra

être mi se de 1 'avant.

1.3.5 Secteur manufacturier

Dans la M.R.C.. le secteur secondaire. c'est-à-dire les

entreprises manufacturières. est pratiquement inexistant,

à l'exception de la transformation du poisson. Il serait

nécessaire de concentrer quelques efforts sur ce secteur qui

est habituellement générateur d'emplois.

1.3.6 Secteur tertiaire: commerces et services

il. _

Le secteur tertiaire, quoique

constitue le plus important

la M. R. C. On constate

demeurant relativement restreint,

employeur sur le territoire de

toutefois une augmentation

9.



et une diversification du secteur, répondant ainsi aux nou

veaux besoins de la population.

Les commerces reliés à l'industrie touristique sont suscep

tibles de connaître un développement fulgurant, en rapport

avec la croissance de la fréquentation touristique.

1.3.7 Secteur récréo-touristique

L'industrie touristique, en raison de la beauté des paysa

ges, de la richesse du patrimoine culturel et architectural

et de la présence de nombreux sites à potentiel récréo

touristique élevé, représente une valeur sOre en Minganie.

Le nombre de visiteurs croit d'année en année et cette aug

mentation devrait aller en continuant jusqu'en 1998, alors

que la clientèle devrait se stabiliser à 65 000 visiteurs.

offert

À ces considérations, il faut ajouter l'immense potentiel

par les activités de chasse et pêche sportives.

Grâce aux retombées qu'elle peut entrainer, l'industrie

touristique est appelée à jouer un rOle-clé dans la revita

lisation de l'économie régionale. La mise en valeur du

potentiel récréo-touristique requiert toutefois l'élabora

tion d'une stratégie d'ensemble. L'établissement d'un ré

seau touristique sera alors envisageable à la grandeur du

terrïtoire.

1.4 INfRASTRUCTURES DE COMMUNICATION

La planification rationnelle et intégrée du t e r r i t oi r e est

fortement compromise par de graves carences au niveau des

infrastructures de communication.

10 .
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Ainai, la aituation dea infraatructurea régionales de trans

port routier est caractérisée pér l'isolement de l'Île d' An

ticosti et des municipalités localisées 11 l'est de Havre

Saint~Pierre. Le recours au transport maritime ne contribue

que très partiellement 11 réduire les désavantages provoqués

par l'absence de lien routier.

Quant au service aérien, il est remarquable par son coOt

élevé.

Il appert donc que le schéma devra compter sur l'améliora

tion du réseau de communication en vue de favoriaer de meil

leures conditions d'approvisionnement et une. meilleure ex

ploitation des ressources, plus particulièrement du poten

tiel récréo-touristique.

• •1.5 CONTRAINTES A L'AMENAGEMENT

La topographie entre la cOte et le plateau laurentidien

est très accidentée, elle rend l'accès difficile 11

l'arrière-pays contraignant ainsi l'aménagement et l'ex

ploitation des ressources;

L'instabilité des berges et les fortes pentes contrai

gnent le développement 11 proximité de celles-ci;

La présence de la carapace ferrugineuse explique les

grandes étendues de.tourbières qui caractérisent la Min

ganie. Des interventions sur cette carapace peuvent

entraîner des mouvements de masse dans les zones sensi

bles, telles que les pentes abruptes;

11.



Les zones d'affleurements rocheux limitent l'aménagement

d'équipements nécessitant des excavations et engendrent

des coOts excessifs;

Les talus d'érosion et les coulées argileuses présentent

des risques de mouvements de terrain, notamment 11

Rivière-Saint-Jean et à Havre-Saint-Pierre;

Les plaines alluviales des ruisseaux et des rivières

montrent des problèmes d'inondation. On en retrouve

également en bordure des étangs et des tourbières qui

subissent des débordements lors des crues printanières.

1.6 SITES D'INTÉRÊT PARTICULIER

La présente analyse a placé

touristique de la Minganie.

en exergue le potentiel récréo

On doit particulièrement consi-

dérer trois pivots principaux autour desquels ,peut s'articu

ler une politique d'aménagement touristique: le parc de

l'Archipel-de-Mingan, l'Île d'Anticosti et le village de

Natashquan. À ces éléments majeurs doit s'ajouter le poten

tiel offert par le corridor panoramique que constitue la

route 138. Devant l'intérêt grandissant de la population

pour la Minganie, ces quatre composantes doivent être consi

dérées dans une stratégie globale de développement du tou

risme régional.

Par ailleurs, à l'heure a c tue Il è , il es tre ma r qua b l e qu'a u

cune réglementation municipale ne vise 11 protéger les sites

ou territoires présentant un intérêt d'ordre historique,

culturel, esthétique ou écologique.

12.
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1.7 UTILITES PUBLIQUES

Les utilités publiques présentent une problématique particuliàre
en Minganie. Lors des relevés, plusieurs problàmes environ

nementaux, de nature à mettre en danger la santé et la protection
publiques, ont été soulevés. par conséquent, ils seront discutés
plus en détail. Les utilités publiques (alimentation en eau
potable, assainissement des eaux usées, entreposage et gestion
des déchets) présentent une dimension d'intervention prioritaire
pour la M.R.C. de la Minganie.

1.7.1 Alimentation en eau potable

La protecti'on des sources d' approvi si onnement en eau potable
est un des objectifs poursuivis par la M,R.C. Il est essentiel
d'assurer un approvisionnement en eau potable de bonne qualité
et de quantité suffisante pour satisfaire les besoins des usagers.
Dans le cas de la Minganie, plusieurs municipalités ont des
problèmes de contamination. Cette contamination est de deux
types: soit bactériologique, soit physico-chimique. L'effet
de l'action incompatible de certains éléments physiques ou autres
à proximité des prises d'eau, qu'elles soient par puits ou par
point de captage, localisées sur un lac ou un cours d'eau, oblige
une protection maximale adaptée aux divers cas.

1.7.2 Eaux usées

L'évacuation des eaux usées se fait généralement par le biais
de puisards ou par rejet direct dans l'environnement, ce qui
entrafne des problàmes de pollution bactériologique du milieu
aquatique, d'odeur et de dégradation visuelle.

13.



Des solutions adaptées à chacune des municipalités ont déjà

été énoncées; afin de garantir un minimum de qualité. En

raison du particularisme de la M.R.C., certaines municipali

tés ne peuvent s'inscrire dans un programme d'assainissement

conventionnel. Il serait donc prématuré de délimiter des

aires de traitement des eaux usées de caractère régional.

1.7.3 Gestion des déchets

La gestion des déchets ménagers n'entraîne pas de véritables

problèmes dans ~a M.R.C. Chacune des municipalités respec

tent tant bien que mal les normes du ministère de l'Environ

nement. Par contre, les déchets dangereux sont source de

désagréments, qui entraînent des répercussions importantes

sur l'environnement. Le cas de la municipalité de Longue

Pointe-de-Mingan est très éloquent à ce sujet.

1.7.4 Conclusion

Toutes les municipalités de la M.R~C. sont touchées à divers

niveaux par ces problèmes. Les facteurs qui les régissent

sont de divers ordres: morcellement (dimension très res

treinte des terrains), biophysfque (zones d'érosion, roc en

surface, etc.) et de localisation (habitation située dans la

plaine d'inondation d'un cours d'eau ou dans la zone de

battage des marées du golfe). De plus, certaines municipa

lités ont hérité de problèmes découlant de l'existence pas

sée de certaines entreprises, telles que la base militaire

de Longue-Pointe-de-Mingan et les activités de la Consolida

ted-Bathurst à l'Ile d'Anticosti.

14.
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2.0 ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT

Les éléments de planification et d'aménagement du territoi

re, tels que conçus dans le cadre de la Loi sur l'aménage

ment et l'urbanisme, sont le reflet de la réalité du milieu.

Les caractéristiques intrinsèques du territoire et les pré

occupations d'aménagement exprimées par les intervenants

sont ~ l'origine du type d'aména~ement qui sera mis de

l'avant sur le territoire de la M.R.C. de la Minganie.

Les travaux d'élaboration du schéma d'aménagement sont donc

indissociables des contraintes et des outils de gestion

régionaux. Cette étape de planification constitue, par

ailleurs, l'amorce d'une analyse, d'une réflexion collective

qui permettra aux élus, aux organismes socio-économiques et

~ la population de prendre connaissance du milieu et de sa

problématique.

La reconnaissance des principaux enjeux dégagés de la prot

blématique régionale a conduit 11 la formulation de quatre

grandes orientations autour desquelles gravitent les intert

ventions du schéma d'aménagement. Ces grandes orientations

présentées par la M.R.C. de la Minganie sont:

1· Permettre une accessibilité maximale 11 tout le territoire

municipaliaé en:

procédant 11 une amélioration significative des infra

structures de communication.

15.
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2· Reconna1tre et mettre en valeur la vocation récréo-tou

ristique dé la Minganie en:

les attraits

plan récréo-

met tant de l'avant la mise en place d'un

réseau récréo-touristique;

protégeant les bâtiments, les sites et

présentant un intérêt particulier sur le

touristique.

véritable

li-

3· Soutenir l' utiliaation rationnelle des ressources na tu- .

relIes du milieu en:

favorisant l'amélioration ou la mise en place d'infra

structures et d'équipements permettant l'exploitation

optimale des ressources;

appliquant les mesures nécessaires de protection des

ressources naturelles afin d'éviter l'extinction des

espèces •

•• favoriser une organisation rationnelle de l'espace en:

rentabilisant les équipements et les services exis

tants;

favorisant une gestion efficace de la consommation

d'énergie;

évitant l'étalement urbain;

protégeant rigoureusement les sources d'approvisionne

ment en eau potable et en .assurant l'élimination des

eaux usées de manière à garantir la santé et la sécu

rité publique;

16o.



minimales et générales
objectifs poursuivis.

• orientant le développement de façon à réduire au minimum
le contact entre les établissements humains et les
zones soumises à des contraintes particulières pour
des raisons de sécurité publique.

Ces énoncés generaux indiquent les principales intentions et
les choix politiques, d'une part, et traduisent le consensus
qui a pu être établi par la M.R.C. quant à l'aménagement de
son territoire, d'autre part. Lorsqu'elles s'inscrivent dans
un contexte économique régional du type rencontré en Minganie,
elles se doivent alors de couvrir l'ensemble des· possibilités
qui s'offrent, afin d'assurer un développement de base qui soit
moins sensible aux conjonctures d'un domaine spécialisé.

Les grandes orientations d'aménagement se traduisent, dans les
fa its:

en privilégiant un concept d'aménagement particulier à

la région;
en orientant l'organisation spatiale par des affectations
spécifiques du territoire;
en établissant certaines normes
qui visent à assurer l'atteinte des

17.
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3.0 CONCEPT D'AMfNAGEMENT PRIVILÉGIÉ

La notion de structure régionale réfère au système de rela

tions hiérarchisées qui existent entre les municipalités.

Cette structure est principalement déterminée par la répar

titiondes . activités économiques, elles-mêmes dépendantes

des ressources disponibles sur le territoire et par les axes

de communication.

Les

des

formes d'occupation actuelle du

services et la mise en valeur

aol, le développement

du territoire sont. le

résultat historique de l'évolution de la structure régiona

le.

La position des municipalités dans la hiérarchie régionale

varie selon leur taille (nombre d'habitants), l'importance

des activités tertiaires (commerces et services) et selon

l'influence de la municipalité comme centre d'emploi. Il

est alors possible d'identifier Havre-Saint-Pierre comme

pOle de la région: les relations fonctionnelles entretenues

entre municipalités confirment la zone d'attraction de

Havre-Saint-Pierre, le potentiel de croissance économique et

social de la M.R.C. peut être basé sur un centre fort. Afin

d'éviter un profond déséquilibre intra-régional, il est bon

de reconna!tre un pOle secondaire, Longue-Pointe-de-Mingan

et deux sous-centres, Rivière-au-Tonnerre et Natashquan.

La croissance de la M.R.C. est intimement liée au dynamisme

de la municipalité de Havre-Saint-Pierre et des échanges

entre toutes les municipalités qui assureront la prospérité

18.
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de l'une tant que l'autre. Ces municipalités sont localisées

le long d'un seul axe dont l'importance n'est plus à illustrer.

Toutefois, cet axe contraint la structure, d'une part, en

dirigeant de façon linéaire l'organisation spatiale et, d'autre

part, en limitant le développement des municipalités à l'est

de Havre-Saint-Pierre, en raison de l'inexistence
d'infrastructures de communication adéquates.·

La base économique a tout avantage à être plus diversifiée.
Dans la M.R.C. de la Minganie, la base doit passer par la
consolidation des activités minières et de pêche commerciale,
par la mise en valeur des potentiels forestier et hydraulique
et surtout, parle développement récréo-touristique. En retour,

une telle diversification devrait être appuyée par de meilleures
infrastructures de communication.

Par conséquent, la M.R.C.
un concept d'organisation

suivants (planche 2):

de la Minganie entend privilégier
spatiale qui présente les traits

un pôle d'importance, Havre-Saint-Pierre, qui répond aux

divers besoins de la population disséminée dans les
municipalités environnantes. Il constitue une entité
économique et sociologique indépendante en ce qui a trait,
du moins, aux services aux entreprises et aux personnes.
Il a une base économique propre et son marché du travail

est facilement identifiable;

• le concept d'aménagement reconnaît aussi un pôle secondaire
qui est Longue-Pointe-de-Mingan•. Ce pôle occupe le second
rang en tenne de bassin de population et il connaitra une

augmentation au cours des prochaines années (tableau 2).

19.
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De plus, il constitue la porte d'accès du plan d'aménagement
du futur parc national de l'Archipel-de-Mingan, promu par
le gouvernement fédéral;

les sous-centres de Rivière-au-Tonnerre et de Natashquan
assurent un équilibre régional. Traditionnellement, Rivière
au-Tonnerre est un vi11 age de pêcheurs. Aujourd'hui, les
activités liées à la pêche sont toujours importantes avec
la présence d'une usine de transformation du poisson.
La M.R.C. reconnaît les équipements existants et attribue
une vocation de sous-centre à Rivière-au-Tonnerre.

Natashquan présente une plus grande diversité. Tout d'abord,
cette municipalité constitue l'un des piliers touristiques
de la région: l'aspect esthétique que présente le village,
en général, et le site des galets, en particulier, et
l'intérêt historique et culturel véhiculé par le chansonnier
Gilles Vigneault sont connus à grande échelle. Enfin,
la présence de ressources halieutiques et de matière ligneuse
offre des possibilités d'exploitation.

UN REsEAU DE COlftJNlCATIOH INTEGRE

La M.R.C. inscrit d'abord le prolongement de la route 138 jusqu'à
Natashquan comme étant un élément essentiel à· un aménagement
rationnel et intégré.

Le concept d'organisation spatiale prévoit également la mise
en place d'une liaison maritime inter-rives Gaspésie/Anticos
ti/Côte-Nord. Les insulaires d'Anticosti sont présente-

21.



TABLEAU 2: CROISSANCE DE LA POPULATION
kt

M.R.C. DE LA MINGANIE, 1976-1985

-----,
,

DESCRIPTION 1976 1985 III

_ Aguanish 535 480 - 10,3

Baie-Johan-Beetz 170 140 - 17,6

Havre-Saint-Pierre 3 225 3 260 1,1
"

Longue-Pointe-de-Mingan 560 700 25,0

Natashquan 430 490 14,0

Île d'Anticosti 290 340 17,2

Rivière-au-Tonnerre 580 620 6,9

Rivière-Saint-Jean 535 560 4,6

M.R.C. DE LA MINGANIE 6 325 6 590 4,2

SOURCES: Statistique Canada, Recensement 1976.

Répertoire des municipalités du Québec, 1986.

Municipalité de l'Île d'Anticosti" 1986.
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ment quasi privés de services provenant du pôle principal et

du reste de la Minganie. Les relations fonctionnelles en

tretenues entre les diverses municipalités seraient amélio

rées si un système intégré de communications maritime et

terrestre reliait l'Île d'Anticosti, Havre-Saint-Pierre et

les autres municipalités.

De plus, la vocation touristique de la M.R.C. prendrait tout

son sens par l'ouverture de la Gaspésie' à la Côte-Nord, en

passant par l'Île d'Anticosti.

Pour ces raisons, la M.R.C. de la Minganie entend répondre

aux orientations énoncées précédemment, en favorisant un

concept non seulement polarisateur, mais aussi intégré en

planifiant une liaison maritime/terrestre entre Havre-Saint

Pierre, l'Île d'Anticosti et Grande-Vallée en Gaspésie.

Par le fait même, la M.R.C. priorise la vocation récréo

touristique de son territoire et propose la mise en place

d'un véritable réseau récréo-touristique qui, entre autres,

mettrait en liaison deux parcs nationaux (Forillon et Archi

pel-de-Mingan).

23.
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4.0 P~RIMÈTRES D'URBANISATION

La délimitation des périmètres d'urbanisation répond princi

palement 11 l'objectif d'organisation rationnelle de l'espace

en:

rentabilisant les équipements et les services existants;

favorisant une gestion efficace de la consommation d' é

nergie;

évitant l'étalement urbain;

protégeant rigoureusement les sources d'approvisionnement

en eau potable et en assurant Ir élimination des eaux

usées de manière 11 garantir la santé et la sécurité pu

blique;

orientant le développement de façon 11 réduire au minimum

le contact entre les établissements humains et les zones

soumises 11 des contraintes particulières pour des raisons
de sécurité publique.

Dans le cas présent, la délimitation des périmètres prend en

compte l'utilisation actuelle du sol, les prévisions de

croissance démographique, les assiettes fiscales municipa

les, l'allocation des espaces 11 bâtir (projets de développe

ment), le seuil de capacité des infrastructures (aqueduc et

égout), les contraintes physiques et enfin, le respect des

orientations d'aménagement. Une brève description de ceux

ci est présentée par municipalité.

4.1 AGUANISH (PLANCHE 3)

Le développement d'Aguanish

part et d'autre de la route.

s'est fait de façon linéaire de

Quelques talus d'érosion acti-

24.



ve sont présents tout autour de la baie.

. - -- --- --------

Il faudra donc

il

évi ter de construire dans ce secteur. Il Y a actuellement

242 terrains dont 92 sont encore disponibles, c'est-à-dire

qu' ils ne sont pas aménagés ou e x p l o i tés. Ceux-.ci peuvent

absorber' l'augmentation de population qui pourrait représen

ter au maximum 12 nouveaux ménages dans le cas le plus opti

miste. L'augmentation réaliste prévue (5%) est plutBt de 6

nouvesux ménages, puisque la tendance actuelle est 'à la

diminution de la population dans cette municipalité, (1976

1985). De plus, la municipalité ne possède pas d'infra

structures sani taires pour répondre li une forte demande,

alors, si un, développement important devai t survenir, il

serait essentiel que la municipalité se dote d'un réseau

d'aqueduc et d'égout qui réponde aux normes.

4.2 BAIE-JOHAN-BEETZ (PLANCHE 4)

Baie-Johan-Beetz est la municipalité où l'extension de son

dé ve l opp emen t n'es t plus pos s i b l e da ns les cond iti ons a c

t u e Ll e s . En effet, en raison de sa localisation sur des

affleurements rocheux, il n'est pas possible d'excaver pour

installer les services sanitaires essentiels li la qualité de

vie d'une population. Les 140 habitants de la municipalité

connaissent déjll des problèmes d'approvisionnement en eau et

d'évacuation des eaux usées, il serait donc illogique d'ag

graver la si tuation. Il est alors suggéré d'améliorer les

candi tians sanitaires avant de poursuivre le développement

de la municipali té, même si 21% des terrains sont encore

disponibles.. Il va de soi que ceux-ci peuvent répondre aux

besoins futurs en terme de population.

25.



4.3 HAVRE-SAINT-PIERRE (PLANCHE 5)

C'est dans la municipalité de Havre-Saint-Pierre que devrait

être orientée l'augmentation de population que la M.R.C.
connaîtra dans les années à venir, paroe qu'elle est le pOle

régional. Havre-Saint-Pierre peut ex tensionner son terri

toire principalement en direotion est, car le nord est obs

trué par des tourbières et l'ouest par la voie ferrée. Le

développement de Havre-Saint-Pierre s'est fait histori

quement au sud, le long du littoral, mais il ne peut "être

poursuivi de la même façon prinoipalement en raison de la

présenoe de la ligne de marée et d'un oamping.

Havre-Saint-Pierre possède aotuellement l 494 terrains dont

398 peuvent être aménagés pour de nouveaux arrivants. Dans

l'hypothèse que sa population augmenterait de 15%, Havre

Saint-Pierre serait en mesure d'absorber les 122 nouveaux

ménages qui voudraient construire une résidenoe. Le péri

mètre actuel peut donc répondre aux besoins d'extension des

5 proohaines années qui seraient de l'ordre d'une quaran

taine de nouveaux ménages. Quant aux infrastructures,

Havre-Saint-Pierre est la seule munioipalité à avoir un

réseau d'aqueduo et d'égout; cependant, il serait important

que les eaux usées soient traitées avant leur rejet dans le

golfe.

4.4 ÎLE D'ANTICOSTI (PLANCHE 6)

La municipalité n'a

urbain pour les 5

pas besoin d'extensionner son territoire

proohaines années. Il peut y avoir de

nouvelles construotions sur les terrains disponibles, mais

il serait préférable de ne pas étaler le tissu urbain afin

26.
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de réduire au minimum les coOts engendrés et laisser place à
d'autres affectations.

4.5 LONGUE-POINTE-DE-MINGAN (PLANCHE 7)

Longue-Pointe-de-Mingan est la deuxième municipalité où peut

être concentrée la nouvelle population. Celle-ci est la

seconde en importance du point de vue de la population et

elle est aussi une des plus importante pour les attraits

touristiques régionaux (Réserve du parc national de l'Archi-
. '

pel-de-Mingan). Cette municipalité connaît actuellement des

problèmes d'inondation engendrés par la marée, qui peuvent

ê t r e cor r i gé s fa cil emen t , d ' une par t , par des am é na ge men t s

appropriés (comme c'est le cas actuellement) et, d'autre

part, en évitant d' implantér des bâtiments permanents sur

les abords de l'e~u. Plus de 40% des terrains (non confor

mes) sont encore disponibl~s à Longue-Pointe-de- Mingan, ce

qui peut répondre à une forte augmentation de la population.

Encore là, la municipalité possède seulement un réseau

d'aqueduc qui devrait être complété par un réseau d'égout,

si la population venait à connaître une croissance rapide.,

4.6 NATASHQUAN (PLANCHE 8)

L'espace ne manque pas à Natashquan, il s'agit seulement de

concentrer la population sur les terrains disponibles qui

représentent près de 40% des terrains offerts actuellement.

Aucune véritable contr.ainte physique limiterait une exten

sion possible. Cependant, le réseau d'aqueduc devrait être

amélioré pour une meilleure qualité de vie.
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4.7 RIVItRE-AU-TONNERRE (PLANCHE 9)

La municipalité de Rivière-au-Tonnerre cannait de sérieux

problèmes environnementaux. La qualité de vie de la popula

tion est sérieusement atteinte sans un réseau d'aqueduc et

d'égout pour plus de 600 habitants. Il serait donc urgent

de remédier à la situation avant l'arrivée de nouveaux ména

ges et celle des touristes. Dans l'état actuel des choses,

la municipali té ne peut espérer cannat tre un développement

et satisfaire une plus grande demande. Quant aux contrain

tes physiques, elles ne restreignent pas l'aménagement. On

a donc pas besoin d'extensionner le territoire actuel, 43,1%

des terrains étant encore disponibles.

4.8 RIVIÈRE-SAINT-JEAN (PLANCHE 10)

Lam uni c i p al it é de Ri v i ère - Sai n t- J e a n co n nait rait une au g

mentation de 7 à 21 nouveaux ménages selon les scénarios

réalistes ou optimistes décrits. Les espaces de terrains

existants pourront répondre à cette demande. Toutefois,

l'extension du territoire municipal est contrainte par des

éléments physiques, tels la plaine inondable de la rivière

Saint-Coeur à l'ouest et les talus d'érosion active au sud.

Le développement pourra être concentré en direction nord, à

l'intérieur des rues municipales existantes.

4.9 CONCLUSION

que soit la municipalité, les développements

concentrés autour des noyaux existants et

que possible le littoral, non seulement pour

problèmes d'érosion mais aussi, pour ne pas

En fai t quelle

devraient être

é v i ter autant

réduire les

28.



privatiser entièrement les rives des cours d'eau. Le flèu

ve, le golfe et les rivières sont des richesses qui .doivent

bénéficier à l'ensemble de la pdpulation. Des aménagements

à caractère public sur les abords des cours d'eau doivent

être privilégiés en fonction des affectations et de la capa

cité portante du spI.

De vocation exclusive, le périmètre d'urbanisation ne tolère

que des usages exclusivement urbains (services, commerces,

industries, équipements de loisirs,etc.). C'est le secteur

où l' 0 n t r ou ve 1e s con c e n t ra t i 6ns d' hab i ta t i on s , de co mmer

ces et de services. C'est aussi celui, qui est desservi par

des infrastructures et où, la construction domiciliaire sera

promue en priorité. Dans les cas où le secteur est non

desservi, les prochains services d'aqueduc et d'égout de

vront y être installés avant les secteurs extérieurs au

périmètre.
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5.0 AffECTATIONS DU TERRITOIRE

Conformément à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, le

schéma d'aménagement précise les grandes affectations pour

l'ensemble du territoire de la M.R.C.

Une gr and e a f f ect a t ion dut e r r it 0 ire a un car a ct ère en g1 0

bant. Elle groupe une variété d'activités particulières qui

font partie d'un même ensemble. Elle ne saurait donc être

exclusive à une seule activité particulière.

L'identification de ces grandes affectations devra concourir

à la réalisation de deux grandes orientations du schéma:

l' ReconnaHre et mettre en valeur la vocation récréo-tou

ristique de la Minganie en:

mettant de l'avant la mise en place

~réseau récréo-touristique;

protégeant les bâtiments, les sites

présentant un intérêt particulier sur

touristique.

d'un v é r i table

et les attraits

le plan récréo-

2' Soutenir l'utiliaation rationnelle des ressources natu

rellea du milieu en:

en place d' in

l'expIai ta tion

favorisant l'amélioration ou la mise

frastructures d'équipements permettant

optimale des ressources;

appliquant les mesures nécessaires de protection

ressources naturelles afin d'éviter l'extinction

des

des

espèces.
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Le schéma reconnaît six grsndes effectations territorialea.

Ce sont les affectations:

protection/conservstion;
..:

villégiature;

récréo-touristique;

forestière (zone forestière de production);

zone de production d'sutres ressources;

industrielle.

Précisons que l'sffectstion mini!!re n'a pss été identifiée

sur le territoire, compte tenu de la portée de l'srticle 246

de Is Loi sur l'aménsgement et l'urbsnisme, qui permet le

jalonnement d'un claim, l'explorstion, ls recherche, Is miae

en vsleur ou l'exploitation de substances minéràles et de

réservoirs souterrsins, fsits conformément 11 la Loi sur les

mines. De même, les territoires fédéraux,. tels les réaerves

indiennes, sont exclus dsns la d~limitation des affecta

tiona.

5.1 ArrECTATION PROTECTION / CONSERVATION

Ls vocation protection et consarvation est une vocation par

ticulière qui permet de protéger et conserver dee si tes et

dee éléments qui autrement pourraient être l'objet d'un uss

ge intensif ou de l'implantation d'équipem~nta ou d'infrs

structures lourds.

Cette affectation regroupe des ai tee et des zônes qui ont

une veleur écologique, historique et d'utilité publique

pour la M.R.C., en plus des sitea reconnus officiellement.

Un des si tes retenus est la réaerveécologique de Pointe

Hesth, dont l'utilisation est exclusivement' protection et

40.



conservation. Protégée par la Loi sur les réserves écologiques,

elle ne vise que la protection d'échantillons représentatifs

ou uniques du patrimoine naturel et la sauvegarde d'espèces

animales ou végétales menacées de disparition. Les autres sites

sont des zones de conservation où l'utilisation est mul.t.i pl.e ,

mais conditionnée à des exigences de conservation du milieu,

telles qu'exprimées dans le Guide des modalités d'intervention
en mil ieu forestier. Ces zones sont l' Ile-d'Anticosti considérée
comme site faunique, les autres sites fauniques telles les

rivières à saumon et les zones de concentration de la sauvagine,
les sites écologiques du Lac-Salé et Kécarpoui, les petites·
i1es du fleuve, le sanctuaire Watshishou (refuge d'oiseaux

migrateurs), ainsi que le site d'intérêt canadien du pluvier
siffleur (à proximité de l'embouchure de la rivière Natashquan).

Enfin, au nombre des éléments reconnus officiellement, mentionnons

la maison Johan Beetz à Baie-Johan-Beetz et le four à chaux

situé à la Pointe ouest de l'lle-d'Anticosti.

5.2 AFFECTATION VILLEGIATURE

Etant donné l'importance de la villégiature sur le territoire
de 'la M.R.C., particulièrement en bordure du littoral, et du
potentiel naturel qu'offre ce dernier, une affectation propre

à cette utilisation a été définie. Cette affectation vise à
concentrer dans' les secteurs existants 1~ villégiature
(consolidation) et à limiter sur les abords des rives dans la
municipalité. En raison de la fragilité des sols en bordure
des cours d'eau, la M.R.C. entend ainsi assurer un contrôle
plus efficace de cette utilisation, souvent anarchique, et de
mieux la réglementer. Aussi, des normes relatives à cette
affectation sont présentées dans le document complémentaire.

41.
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5.' AffECTATION RÉCRtO-TOURISTIQUE

Cette grande aff~ctation est nettement prioriséepar la

M. R. C.

Le moyen d' intervention privilégié par la M.R.C. est la mise

en place d' un véritable réseau récréo-touristique articulé

autour de trois pivots (l'Archipel-de-Mingan, l'Île d'Anti

costi et Natashquan) auquel s'intègre le couloir panoramique

que constitue la route 138~

Pour que se concrétise ce réseau, divers projets devront

ê t r e réalisés:

A. un lien inter-rives qui donne tout son sens au réseau

touristique. Ce lien concrétise le potentiel de l'Île 11

titre de .destination touristique et permet de créer un

circuit Côte-Nord/Gaspésie qui met en liaison deux parcs

nationaux. . De même, cette desserte offre de nouveaux

horizons 11 l'industrie nord-côtière, dont les potentiels

sont exploitables;

8. le prolongement de la rout~ 138 vers Nat.ashquan;

C. 1a réal i s.a t ion d' un plan d' am é nage men t t 0 uri s t i que pou r

la zone périphérique 11 la réserve de parc de l'Archipel

de-Mingan. Ce plan, qui aerait l'objet d'une entente

fédérale/provinciale dont la responsabilité, du côté

québécois, reviendrait au ministère du Loisir, de la

Chasse et de la Pflche, reconna1trait le caractère récréo

touristique du territoire plein- air que constitue la

Mingllnie et consisterait, essentiellement, 11 identifier

et 11 mettre en valeur des sites qui présentent des carac-
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téristiques exceptionnelles qui seront en mesure

l'attention et l'intérêt du public visiteur.
concept des "coquilles environnementales".

de capter

C'est le

Ce plan devra proposer l'implantation d'équipements
appropriés ainsi qu'une signalisation intégrée représentant

un produit touristique spécifique à la Minganie;

D. l'utilisation rationnelle des territoires de pourvo i r ies ,

qui permettent la conso1 idation de la vocation plein-air,
notamment à 1'Ile-d'Anticosti et dans l'arrière-pays.
Nous encourageons, donc l'exploitation, mais aussi la
protection de la ressource faunique.

La mise en valeur du potentiel récréo-touristique' passe aussi

par la reconnaissance de secteurs sur le territoire qui

privilégient et favorisent la récréation.

Les cours d'eau demeurent le principal intérêt de la Minganie.
L'implantation de la population et l'exercice de .leurs activités

ont eu lieu et sont toujours présents tout au long du littoral.
Quelques équipements. facilitent l'accès et l'utilisation de
cette ressource.

Le fleuve Saint-Laurent est identifiable pour' son potentiel

naturel. La qualité actuelle de l'eau est bonne, mais la
température limite son utilisation pour la baignade. Par contre,

le fleuve est utilisé pour la pêche et les croisières autour
des iles.

Quelques équipements ponctuels servent à sa mise en valeur:

des rampes de mise à l'eau à She1drake (2), Rivière-au
Tonnerre (2), Havre-Saint-Pierre, Aguanish, Pashashibou;

43.
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1

des quais publics ~ She1drake (2), Rivière-au-Tonnerre

(3). Magpie, Rivière-Saint-Jean, Ile-d'Anticosti, Mingan,
Havre-Saint-Pierre (2), Baie-Johan-Beetz et Natashquan;

des campings à Rivière-au-Tonnerre (camping privé), Havre

Saint-Pierre,I1e-d'Anticosti et Longue-Pointe-de-Mingan;

des aires de pique-nique ou haltes à Longue-Pointe-de-Mingan,

Havre-Saint-Pierre, She1drake, Magpie et Ile-d'Anticosti
(3) .

L'ensemble des rivières constitue un point d'intérêt majeur
pour les municipalités. Elles sont utilisées, aux embouchures,
à des fins récréatives pour la pêche et la chasse. Le potentiel
est toutefois sous-exploité, car ces rivières pourraient être
utilisées pour des activités de canotage, de descente en rabaska

ou en "raft", pneumatique et aut.es. Un proj-it de circuit de
canotage (avec activités de pêcr.e ) a déjà été proposé au niveau

d'un réseau de lacs et de rivières, à proximité de Baie-Johan-
l

Beetz (rivière Piashti, petit lac Piashti, lac de la cabane
bruléerivière Quetachou).

Sur le territoire de la M.R.C. de la Minganie, aucune étendue
d'eau douce n'est utilisée ~ des fins récréo-touristiques
actuellement. Le lac Patterson ~ Longue-Pointe-de-Mingan est
toutefois utilisé par quelques adeptes de 01anche à voile.
Celui-ci est proposé comme plan d'eau pour des activités nautiques
et/ou aquatiques. Cet équipement favoriserait une diversification
de l'utilisation de la· ressource eau et pennettrait une mise
en valeur des potentiels du lac Patterson.
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Par ailleurs, certains sites ont une valeur particulièrement

importante au point de vue touristique, géologique, archéologique
ou autres et à ce titre, leur protection s'avère être une mise

en valeur des potentiels de la région. Ainsi, un des principaux
éléments est la route 138 qui, en tant qu'axe routier structurant,

constitue un corridor panoramique permettant la mise en valeur
du paysage côtier de ·la Minganie. A cet effet, des mesures
particulières ont été prises pour préserver les abords de la
route (à l'exception des secteurs compris dans les limites des.

périmètres d'urbanisation des municipalités); tel que spécifié

au guide des modalités d'intervention en milieu forestier, "une

lisière boisée de 30 m de largeur est conservée de part et d'autre
de l'emprise de la route. Cette. mesure s'applique également

au projet de prolongement de la route 138 entre Havre-Saint

Pierre et Natashquan. Il faut citer également les nombreux
sites archéologiques de long de la rivière Romaine et dans le

secteur du lac Lozeau.

L'identification des éléments. moteurs de . la notion
récréo-touristiques est intégrée au chapitre 7 et les normes
du Guide des modalités d'intervention en milieu forestier
s'appliquent à cette affectation récréo-touristique.

5.4 AFFECTATION FORESTItRE (zone forestière de production)

L'affectation forestière n'est pas une vocation prioritaire
pour la M.R.C. de la Minganie". Elle a une fonction
complémentaire. Les terrains productifs Couvrent 53% du
territoire de la M.R.C. Les forêts sont entièrement publ iques
et sont constituées en forêt domaniale.

Trois zones distinctes offrent des possiblités d'exploitation:
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de Rivière-au-Tonnerre à Havre-Saint-Pierre, o~ le poten

tiel ligneux est peu utilisé;

de Havre-Saint-Pierre à Natashquan, où le potentiel est

non économiquement exploitable présentement;

l'Île d'Anticosti, qui est présentement reconnue comme

site faunique.

Le projet du ministère des Transports change l' Hat de la

situation en annonçant le prolongement de la route 138. En

effet, l'affectation forestière prend une toute autre impor

tance, puisque la deuxième zone devient accessible et offre

de plus grBndes possibilités d'exploitBtion.

Par ailleurs, le lien inter-rives' offre aussi de qr an de s

possibilités d'exploitation forestière sur' l'Île-d'Anticos

t i , qui pré sen t e une sou r c e d' a pp.r 0 vis ion ne ment de mBt i ère

ligneuse de qualité.

Dans lB zone économiquement rentable. Rivière-Saint-Jean se

distingue pour l'affectBtion f o r e s t i ë r e Effectivement, la

présence de mBt i ère l i gneus e et d ' / ';J i Pe men t , tel que des

scieries, permet l'exploitation forestière et assure, en

. partie, le dével~ppement économique de la région.

Étant donné qu'il s'agit d'affectation non exclusive, d'au

tres activités sont permises cependBnt avec des reatrictions

garantissant le prélèvement de la matière ligneuae, particu

lièrement dans le cas de l'Île-d'Anticosti. Sont donc iden

tifiées sur les planches Il et 12, des zones foreatières de

production, où la capacité de production permet la crois

SBnce de la forêt et dont lea composBntes biophyaiques sont

aptes à répondre de façon optimale aux besoina de certaines

espèces fauniques (cerf de Virginie, sauvagine).
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L'lle-d'Anticosti et les rivi~res sont reconnues sites fauniques,
'ce qui pennet l'exp1oitation fores t tè re tout en conservant une

bande de protection de chaque côté des cours d'eau (voir document
complémentaire).

5.5 ZONE DE PRODUCTION D'AUTRES RESSOURCES

Des zones de production. d'autres ressources (énergétiques,
fauniques. etc.), de nombreux sites à vocation spécifique, dans

lesquels les interventions forestières sont subordonnées à la
protection du mil ieu, ont également été reconnues par la M. R.C.
De telles zones ont été délimitées sur les planches Il et 12.
et les normes se rattachant à la protection de ces mil ieux sont
inscrites au document ~omplémentaire.

5.6 AFFECTATION INDUSTRIELLE

Une affectation régionale est pennise à l'intérieur des périmètres
d'urbanisation. Elle fait directement référence aux secteurs
industriels d'importance régionale. Aucun site industriel à
caractère régional n'est présent sur le territoire de la M.R.C.
Il n'y a donc aucune superficie réservée à cette fin. Toutefois,
des espaces ont été retenus pour protéger et conserver les
activités ayant déjà cours. C'est ie cas de la pêche commerciale.
où les aires de débarquement à proximité des quais et des usines
de transformation sont zonées industrie11es d'importance
régionale. Sont donc· retenus 1es secteurs 111ustrés sur les
planches 11 et 12 pour les municipal ités de : Aguanish, Havre
Saint-Pierre. Longue-Pointede-Mingan. Natashquan. Rivière-au
Tonnerre.
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·Cette affectation favorise la diversification du secteur primaire
(mines. pêches. forêt) et la rentabilisation des équipements
existants qui peuvent assurer le développement économique de
la M.R.C.
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CHAPITRE 6

Équipements et
infrastructures de transport



6.0 E~PEHENTS ET INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT

Les équipements et infrastructures sont les éléments déterminants

de la M.R.C. de l a Minganie. En effet, toute l'organisation

spatiale et l'aménagement de la M.R.C. sont fonction des grands

équipements et infrastructures qui assurent au territoire une
ouverture avec l'ensemble de la province et contribuent à son

développement.

Le contenu du présent chapitre vise:

à permettre une a.ccessibilité maximale à tout le territoire
municipalisé en procédant à une amélioration significative
des infrastructures de communication;

à favoriser une organisation rationnelle de l'espace en
rentabilisant les équipements et les services existants.

6.1 RESEAU ROUTIER
Le réseau routier est très peu développé dans la M.R.C.: il

se résume à un seul axe, ··la route 138, qui ne dessert pas
l'ensemble des municipalités. Il n'y aurait donc pas avantage,

mais nécessité de créer les liens intermunicipaux. Dans ces
circonstances, il s'avère essentiel que le ministère des
Transports du Québec procède au parachèvement de la route jusqu'à
Natashquan, dans les délais initialement prévus par le ministère,
ce projet faisant partie d'une entente fédérale/provinciale.

L'amélioration de la desserte est aussi importante. Quelques
tronçons, principalement entre Rivière-au-Tonnerre et Magpie,
ainsi qu'entre la rivière Mingan et Havre-Saint-Pierre,
nécessiteraient une intervention du ministère des Transports(régu-
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larisation du tracé, nivellement, etc.'. Plus particulièrement,
le Ministère devrait procéder àla construction d'un nouveau

pont enjambant la Rivière-au-Tonnerre: de sévères risques à

la sécurité publique sont présentement posés par l'état lamentable

du pont actuel et par la disposition des approches au pont.

De plus, les améliorations du réseau routier de l'lle-d'Anticosti
devraient être conformes aux projets d'interven'tion du ministère
des Transports, tels que préalablement transmis à la M.R.C.
Le réseau secondaire, soit les chemins de pénétration, devrait
aussi être amélioré et prolongé.

6.2 DESSETE MARITIME

l'accessibilité au territoire sera complète avec la mise en
place d'une liaison entre les deux mondes qui constituent la

Minganie, soit le littoral et l'insulaire.

la réalisation de la desserte maritime inter-rives
Gaspésie/Anticosti /Côte-Nord contribuerait largement à une
mise en valeur de la région. Effectivement, un système de
communication intégré assurerait l'accès et la qualité de l'accès
qui sont intimement liés aux opérations de mise en valeur non
seulement de la Minganie, mais aussi de la péninsule gaspésienne.

Une intervention gouvernementale, dans ce dossier, s'avère
essentielle. Le milieu, soit la M.R.C. <je la Minganie et la
M.R.C. Côte-de-Gaspé, s'engage à épauler '.! gouvernement dans

ce dossier et est disposé à être le maître-d'oeuvre d'une étude
qui évaluerait les retombées socio-économiques d'une telle
infrastructure.
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6.3 RfSEAU AfRIEN

Dans le contexte actuel d'aménagement, le réseau aérien est

considéré comme étant un service ssent ie l , car il permet de

briser l'isolement des communautés qui ne sont pas reliées au

réseau routier. De même, le réseau assure non seulement la
circulation des personnes à l'intérieur de la région de la Côte

Nord, mais facilite également les déplacements vers l'extérieur.

Inter-Canadien est le principal transporteur de la M.R.C. pour
les déplacements externes. tandis que plusieurs petites compagnies

privées assurent le service intra-régional.

Le service de Inte r-Canadten est une nécessité, mais il est

fortement handicapé par des tarifs très élevés, pratiquement
inabordables, autant pour le transport des passagers que pour

celui des denrées (principalement en ce qui a trait au transport

des denrées périssables en hiver). Cette situation pourrait
être corrigée par l'application du décret 2853-84 du Conseil
des ministres du Québec visant à réduire. pour les résidents
de la Moyenne et Basse-Côte-Nord, le fardeau des tarifs aériens.

Notons, à ce sujet. que le mi ni stère des Transports du Québec
a terminé, en 1986, deux études. l'une visant à faire le point
sur la question de l'approvisionnement des villages de la Moyenne
et Basse-Côte-Nord durant 1'hiver, l'autre évaluant les coOts
qu'entra1nerait la mise sur pied d'un proqramne de réduction
des tarifs aériens pour les résidents de la Moyenne et Basse
Côte-liord.
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Dans le cas de l' Ile-d'Anticosti, la présence de pistes privées

peut entratner une fuite de revenus pour l'aéroport principal,

ce qui entratnerait une non-rentabilité des investissements

réal isés. Afin de répondre à nos objectifs de rationalisation
et de rentabilisation des équipements et infrastructures, il

est suggéré:

-que l'émission des permis de chasse et de pêche se fasse

à partir du village de Port-Menier, qui fait partie de
la municipalité de l'lle-d'Anticosti;

-que l'utnisation des pistes privées soit exclusive aux
activités de chasse et de pêche.

L'exploitation des autres pistes, soit celles des municipalités
de Longue-Pointe-de-Mingan et de Natashquan, devrait contribuer

à compléter le réseau, d'autant plus que ce sont deux
municipalités qui sont inscrites comme étant un pôle secondaire
et un sous-centre.
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7.0 SItES ET ZONES O'INT(RET-PARTICULIER

L'identification· des sites et zones d'intérêt particulier vise
notamment à reconnaître et mettre en valeur la vocation récréo

touristique de la Minganie en:

mettant de l'avant la mise en place d'un véritable réseau

récréo-touristique;

et les attraits
sur le plan

les sites
particul ier

bâtiments,
intérêt

protégeant les
présentant un
récréo-touristique.

Signalons, en premier lieu,

officiellement;

les sites déjà - reconnus

la réserve faunique de l'lle-d'Anticosti (pointe ouest);

les sites à intérêt patrimonial ou culturel: le four à
chaux de l'lle-d'Anticosti, la maison Johan-Beetz à Baie

Johan-Beetz;

• des sites archéologiques (90), pour la plupart concentrés
le long de la rive du Saint-Laurent (notarrment à Rivière
au-Tonnerre, Longue-Pointe-de-Mingan et Havre-Saint-Pierre),

le long de la rivière Romaine, dans le secteur du lac Lozeau
et à· l' Ile-d'Anticosti (Port-Menier, baie Sainte-Claire

et "Anse-aux-Fraises).
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Notons, également, les sites qui présentent de façon certai

ne, un potentiel 'récréo-touristique élevé et qui devront

être protégés et mis en valeur dans le cadre du plan d'amé

nagement de la zone périphérique du parc de l'Archipel-de

Mingan:

A. Le long du couloir panoramique de la route 138:

le complexe des chutes de la rivière Manitou;

le site de Rivière-au-Tonnerre (havre, cascade, chute);

le complexe de Magpie:

le village pour son riche potentiel archi tectural et

patrimonial,

les chutes,

le complexe de Havre-Saint-Pierre:

concentration importante du bâtiments .~ciens,

camping,

promenade des anciens,

belvédère naturel de la montagne Ronde,

le village de Baie-Johan-Beetz, particulièrement pour son

réseau de trottoirs de bois et pour la maison' de Johan

Beetz;

le complexe des chutes de la rivière Aguanus;

1l

le village de Natashquan,

et, plus particulièrement,

pour l'ensemble architectural

pour le site des galets.
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B•. L'l1e-d 1Anticosti

En plus des si tes déjà mentionnés. il est bon de protéger et

de mettre en valeur:

le site naturel exceptionnel de la chute Vauréal;·

les sites d'intérêt spéléolog.ique qui se retrouvent à la
baie de la Tour, à la rivière aux Saumons et la rivière

à 1a Pa tate;

les falaises localisées autour de l'Ile.

Pour ces sites. des normes relatives aux sites d'intérêt devront
être incluses dans les plans et règlements municipaux. Certaines
de ces normes se retrouvent dans le document complémentaire

du schéma (chapitre Il).

54.



l

--~--

CHAPITRE 8

Réseaux majeurs



B.O Rf SEAUX MAJEURS

Les réseaux majeurs sont aussi importants dans l' organisa

. tion spatiale et le développement de la M.R.C. On trouve le

transport d'énergie, la téléphonie et les télécommunications

sur le territoire de la M.R.C.

8.1 TRANSPORT D'fNERGIE

Le transport d'énergie est effectué par le réseau électrique

sur le territoire de la M.R.C. de la Minganie. Les emprises

occupées par ces infrastructures peuvent influencer et

orienter l'organisation du territoire.

Dans la M.R.C., le ré s e a u de lignes à 161 kV d'Hydro-Québec

alimente les postes de distribution de Rivi~re-au-Tonnerre à

Hàvre-Saint-Pierre (161-34 kV), de Havre-Saint-Pierre (161

34 kV) à Baie-Johan-Beetz (161-25 kV) et à Natashquan (161

25-12 kV) le long de la côte. Ce réseau devrait être cOm

plété avec les projets de ligne à 161 kV exploitée à 25 kV

entre Natashquan et La Romaine, de centrale thermique à

l'Île d'Anticosti et de centrale hydro-électrique de 21 MW

sur la tivi~re Ha! Ha! d'Hydro-Québec.

8.2 TÉLÉPHONIE

Le réseau majeur de communications est la propriété de

Québec-Téléphone dans le secteur de la téléphonie. La prin

cipale caractéristique de la téléphonie est d'encourager les

échanges à l'intérièur d'une région. Ce réseau faciliterait

davantage la communication si les frais encourus, lors

d'appels entre certaines municipalités, étaient abolis.
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8.3 TÉLÉCOMMUNICATIONS

Un réseau de toura mi c r oe onde s assure la radiodi ffusion sur

le territoire.

L'ensemble de ces équipements et infrastructures sontloca

lisés sur la planche 13.
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9.0 CONTRAINTES ll'AMfNAGEMENT

L'identification des zones de contraintes à l'aménagement a

pour objet de favoriser une .organisation rationnelle de

l'espace en:

orientant le développement de façon à réduire au minimum

le ·contact entre les établissements humains et les zones

sou~isis à des contraint~s particulières pour des raisons

de sécurité publique;

protégeantrigoûreusement les sources d'approvisionnement

en eau potable et en assurant l'élimination des eaux

usées de manière à garantir la santé et la sécuri té pu

blique.

La physionomie d'un territoire peut parfois contraindre son

aménagement. Il est donc important d'i~entifier la présence

de contraintes et d'en évaluer les effets sur l'aménagement

de la région. Quelques contraintes majeures ont été consi

dérées pour l'élaboration de la proposi tion d'aménagement;

ce sont:

les pentes fortes;

la carapace ferrugineuse et les tourbières;

les affleurements rocheux;

les mouvements de terrain;

les inondations;

l'érosion littorale;

l'alimentation en eau potable;

l'élimination des eaux usées;

la gestion des déchets.
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9.1 PENTES FORTES

Les municipalités de la M.R.C. sont implantées sur la plaine

littorale dont l'altitude maximale est de l'ordre de 125

mètres, ce qui ne présente pas de problème du point de vue

régional. Cependant, la présence ponctuelle de ces pentes

sur le territoire peut rendre difficile l'implantation de

bâtiments et d'équipements. La responsabilité revient alors

à chacune des municipalités d'identifier cette contrainte au

moment où elles prépareront leurs plans d'urbanisme.

Au plan régional, les pentes abruptes rendent difficile et

même impossible l'exploitation de grandes superficies de

terri taire. En effet, le plateau laurentidien, plus parti

culièrement la zone de transi tian qui permet d' Y accéder,

montre une topographie très accidentée. L'élévation de ce

secteur passe de 185 mètres à une altitude moyenne de 700

mètres sur le plateau. Par conséquent, l'accès y est très

limi té et l'aménagement restreint principalement en raison

des coOts entrainés et des dangers que peuvent présenter des

talus d'érosion.

9.2 CARAPACE FERRUGINEUSE ET TOURBIÈRES

Une carapace ferrugineuse indurée couvre la quasi-totalité

de la surface des plaines deltaïques. Lorsque des interven-

tions causent une rupture de cette couche, cela peut en-

trainer des mouvements de masse dans les zones sensibles,

telles que les pentes abruptes. Ces

ment causer l'assèchement de lacs

ruptures peuvent égale

ou de tourbières. Ce

phénomène a été observé à quelques endroits le long du che

min de fer entre le lac Allard et Havre-Saint-Pierre.
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La présence de la carapace explique les grandes étendues de

tourbières qui ca r a c t é r i se n t la Min ganie. CeIl es-ci son t

impropres è l'aménagement, en raison de leur faible capacité

portante et de l'ampleur des travaux de drainage que néces

si teraient tous aménagements. Leur utilisation est donc

restreinte aux cas où l'empiètement sur ce type de milieu

'est inévitable, soi t pour la construction de routes, de

chemins de fer et autres. Les tourbières consti tuent une

contrainte importante è Havre-Saint-Pierre, où elles entra

vent l'extension vers le nord.

9.3 AffLEUREMENTS ROCHEUX

Des municipalités localisées en retrait des plaines de I»

taïques sont aux prises avec des problèmes reliés è l'af

fleurement du socle rocheux. Tous les aménagements et les

équipements nécessitant des excavations, tels que les fonda

tions des résidences et les équipements sanitaires localisés

dans les zones d'affleurement, engendrent des coûts exces

sifs. Ce problème est crucial è Baie-Johan-Beetz qui est

construite sur une grande zone d'affleurement rocheux.

9.4 MOUVEMENTS DE TERRAIN

Les municipalités de Rivière":Saint-Jean, Longue-Pointe-de

Mingan, Havre-Saint-Pierre, Aguanish et Natashquan sont

localisées sur les plaines deltaïques des grandes rivières

qui débouchent sur le littoral du golfe Saint-Laurent. Ces

vastes étendues de matériel ~ableux ou sablo-graveleux accu

mulé lors du retrait de la mer de Goldthwait sont propices è

l'érosion dans les zones sensibles, telles les talus bordant

les cours d'eau et le littoral. La présence d'argile sous-
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jacente è ce matériel granulaire dans certaines zones sensi

bles augmente encore davantage les risques de mouvements de

terrain (ravinements par "gully flow").

Deux types de talus sont mis en évidence dans la cartogra

phie des contraintes physiques. D'une part, les talus

d'érosion stables sont peu propices è l'aménagement è cause

de leur pente forte, mais ne présentent pas de risque de

mouvement d~terrain è moins que des interventions anthropi

ques viennent en modifie.r l'équilibre fragile. D'autre

part, les talus d'érosion active sont actuellement soumis è

des pro ces sus de dés t a bi li s a t ion. Ces der nie r s do ive n t ê t r e

envisagés .avec une attention particulière; aucun aménage

ment au sommet et au pied de ces abrupts ne doit être envi_

s e q é • La zone de contrainte associée è ce type de talus

correspond au talus lui-même et ~ une zone tampon au sommet

et au pied de l'escarpement. Une norme de construction est

proposée dans le document complémentaire afin de sécuriser

l'implantation des bâtiments dans des secteurs è risque.

Le degré de risque associé è une zone de mouvement de ter

rain devra être évalué et/ou modifié à l'aide d'études géo

techniques ou de travaux préventifs et/ou correctifs (exem

p l e e perré, ré qa l a qe des talus, revégétation des talus,

drainage, etc.). Ces travaux devront être, au préalable,

conçus et autorisés par une personne reconnue compétente.

La municipalité de Rivière-Saint-Jean est la plus probléma

tique au plan des mouvements de terrain. Une zone au sud

ouest de la rivière Saint-Coeur, dans le tronçon précédant

son embouchure dans la rivière Saint-Jean, est reconnue

comme particulièrement sensible aux mouvements de terrain.
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A l'extérieur des limites actuelles de la muntc ipe l t té , les

risques de coulées argileuses sont importants le long du littoral.

Plusieurs cicatrices de coulées sont observables ~ quelques
kilomètres ~ l'ouest de la municipalité. Entre autres. une

coulée importante survenue en 1970 a nécessité la relocalisation

de la route 138. Ce secteur le long de la mer n'est donc pas
propice ~ la construction de chalets ou ~ tout autre type

d'activité.

Un autre secteur p~rticulièrement sensible aux mouvements de

terrain se situe ~ l'ouest de la municipalité de Havre-Saint
Pierre. Une coulée argileuse y a emporté une partie de la route

138.

9.5 INONDATIONS

En raison de l'absence dé cartographie officielle. les problèmes

d'inondation ont été signalés par les municipalités de Rivière
au-Tonnerre, Rivière-Saint-Jean (secteur Magpie) et Longue-Pointe
de-Mi ngan et 1eur présence a été vérifi ée à l'a i de de

photographies aériennes. Ceux-ci sont associés ~ la plaine
alluviale des ruisseaux et des rivières en très grande partie.

Des inondations. se retrouvent également en bordure des étangs
et des tourbières qui subissent un débordement lors des crues.
printanières. Des canaux ont été creusés pour améliorer le
drainage dans quelques zones affectées •

.9.6 EROSION LITTORALE

Les· côtes du golfe Saint-Laurent sont soumises ~

mènes d'érosion littorale· intense. Les marées.
des phéno

l es vagues
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et les glaces causent des d6mmages aux propriétés localisées

à proximi té de la ligne de rivage. La zone de marée doi t

donc être gardée libre de tout amé-nagement permanent et

compte tenu du recul qui s'effectue, certains. secteurs déjà

aménagés peuvent devenir sensibles 11 moyen et 11 long terme

et nécessiter des travaux de protection.

La MoRoC.

semble de

a identifié et localisé approximativement l'en-

ces contraintes sur le territoire. En raison des

effets que peuvent avoir ces contraintes, les municipalités

locales doivent s'assurer que les usages et les construc

tions seront limités dans ces Zones. Ces derniàres sont à

spécifier dans les réglementations municipales et à locali

ser de façon plus précise à la suite d'études spécialisées

conçues et autorisées par une person~e reconnue compétente.

9.7 ALIMENTATION EN EAU POTABLE

Que 1que s mu nie i pal i tés son t pou r y ,_ " s d' un rés eau d' a que duc

mais l'ensemble du territoire municipalisé connaît des pro

blèmes d'alimentation ou de qualité de l'eau. En raison de

l'ampleur et de la généralisation de ces problèmes, la

M.RoC. entend inciter les municipalités locales 11 apporter

des mesures correctrices, telles que:

l

Havre-Saint-Pierre:

Aguanish

l'agrandissement du réservoir pour

e uçm e n t e r la quantité emmagasinée

et/ou rechercher une nouvelle source

de qualité;

la mise en place de puits artésiens

et d'un réseau d'aqueduc pour la

dis tri bu t i on s a t i s fe rai tau x ex i g e n -

ces ;.
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Nataahquan la réfection du syst~me

existant, ls remise en étst

ne de t.r a I tement, ainsi que

vaux de réfection du puits h

d'eau solutionneraient la

des probl~mes;

d'aqueduc

de l'usi

des tra

la prise

totalité

Pointe-Parent

(Natashquan)

Baie-Johan-Beetz 1

la réfection du syst~me d'aqueduc

existant.

la mise en place d'un réseau d' aque

duc h partir de la prise d'eau ac

tuelle, h la chute du lac h Pierre,

solutionnerait les probl~mes d'ali

mentation. .Le coat est la principale

embOche.

En ce qui a trai t

exemple, elle peut

duels.

h la contamination naturelle au

être réduite h .l'aide de filtres

fer par
,

indivi-

Enfin, la M.R.C. a délimité un rayon de 60 m autour des

prises d'eau municipales afin d'assurer la protection de ces

équipements.

9.B ÉVACUATION DES EAUX USÉES

L' é va cua ti on des e'au x us é e s s' e v ë r e ê tr e t r è s prob 1émat i que

en raison de la proximité de prises. d'eau, d'habitat. fauni
ques, de ri vi ères li potentiel récréati f et du fleuve Saint-

\

Laurent. Dans les secteurs habi tés, les municipalités doi

vent se soumettre li la réglementation gouvernementale {mi-
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n i s tè r e de l'Environnement) en s'équipant d'un réseau

d'égout collecteur qui peut être couplé à un système de

fosses septiques et de champs d'épuration qu'il soit indivi-

- duel ou communautaire. Cette solution tient compte des

ter ra i ns de di mens ion r é du i te. Les mai s o n s l Dca li sées su r

des terrains de dimension adéquate et en retrai t du réseau

d~égout doivent être pourvues d'un système de fosse et champ

individuels.

Dans les zones de' villégiatu,re, l'évacuation des eaux usées

se fa i t' par la mis e en pla c e de f 0 s ses e p t i que etcha mp

d'épuration dont l'util,isation peut êtr, partagée entre

villégiateurs, compte tenu de la faible capacité d'évacua

tion nécessitée par des résidences secondaires.

Dans le cas particulier de la municipalité de Baie-Johan

Beetz, le prolongement de la' route 138 solutionnerait en

grande partie l'évacuation des eaux usées, en assurant une

desserte régulière pour le service de collecte des boues de

puisards (Sanivan) car l'aménagement individuel de puisards

étanches vidangés, régulièrement consti tuerai t une solution

intéressante.

La contamination de

eaux usées pourrait

saire.

la plage à Havre-Saint-Pierre

être éliminée en relocalisant

par les

l'émis-

Ll _

Les eaux usées industrielles peuvent être évacuées dans les

réseaux d'égout municipaux dans la mesure où les eaux indus

trielles ne sont pas incompatibles avec les eaux usées muni

cipales. Concrètement, c s La signifie que dans la Minganie

les usines de transformation de poissons doivent posséder
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une installation de tamisage des solides et de lavage pour épurer

avant le rejet à la mer ou à l'égout municipal. De plus. les
exutoires doivent être submergés à marée basse. Subséquenment •

.1es déchets grossiers de poissons doivent être éliminés vers

des installations de traitement de farine de poisson dans un
site approuvé d'enfouissement sanitaire. Les eaux domestiques

de ces usines doivent être rejetées à l'égout municipal ou doivent
recevoir un traitement privé autorisé. Les industries qui seront

retenues pour étude gouvernementale dans la M.R.C. sont Pêcheries

. CO-OP (Rivière-au-Tonnerre) et Poissonnerie A. Bouchard et fils

Inc. (She1drake).

L'évacuation des eaux usées est aussi réglementée. des normes

sont inscrites au document complémentaire.

9.9 GESTION DES DEcHETS

A la suite des relevés sur le terrain, un lieu de contamination
a été identifié dans la municipal ité de Longue-Pointe-de-Mingan.

Ce1u.i-ci est localisé sur la figure 2. Des démarches ont été

entrepri ses auprès des organi smes concernés afi n que soi t

réhabilité ce site et ainsi éliminé une source potentielle de

contamination de la rivière Manitou.

La ,gestion des déchets ménagers n'entra'ne. pal de véritables
problèmes dans la M.R.C. Chaque municipalité locale respecte
tant bien que mal les normes du ministère de1 'Environnement.
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Figure 2
SITE DE CONTAMINATION
(Long ue-Pol nte-de-MI ngan)

Localisation des sites
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10.0 ÉQUIPEMENTS À ÊTRE MIS EN PLACE PAR LE GOUVERNEMENT

Dans le cadre de l'application de l'article Il de la Loi sur

l'aménagement et l'urbanisme, les orientations préliminaires

d'a mé nage ment , ainsi que les projets decer ta i ns ministères

et organismes sont intégrés .la proposition d'aménagement,

dans le but de prévoir les incidences de ceux-ci sur l'amé

nagement du territoire de la M.R.C. de la Minganie.

En ce qui a trait. la M.R.C.,

été réalisés ou sont en voie de

la plupart des projets ont

réalisation. Une liste de

ceux-ci est présentée dans les pages qui suivent. De plus,

aucun équipement. caractère intermunicipal n'a été identi

fié et/ou localisé sur le territoire de la M.R.C. de la

Minganie. Par conséquent, aucun coOt engendré par ces équi

pements n'est prévu dans la proposition d'aménagement.
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PROJET MINISTÈRE OU
MANOATAIRE
PROPOSEUR

LOCALISATION DESCRIPTION MONTANT DE
L'INVESTISSEMENT

(' 000)

· Centrale· thermique Port
Menier

H.-Q. Île d' Anticost i Reconstruction

· Centrale hydro-électri
que de 21 MW

H.-Q. Rivi èr-e Ha! Ha! Révision du projet.

· Route 138

· Route 138

M. T.Q. De la Rivière Romaine à
Mingan
34 , 0 km

Rechargement de la
chaussée

3 360

Entre Havre-Saint~Pierre iConstruction
et la Rivière Joachim
16,0 km

Entre la Rivière Joachim \Construction
et la Rivière à l'Ours
22,0 km

De la Rivière Aisley IRéfection de la route
vers Havre-Saint-Pierre
2,9 km

De l'est de la partie IConstruction
reconstruite vers Havre-
Saint-Pierre
8,4 km

1

l 300

8 000

5 350

10 500

12 000

Constructionla Rivière à
et la Grande

Piashti

Ent re
l'Ours
Rivière
18,5 km

M. T.Q.

M. T.Q.

M. T.Q.

M. T.Q.

M. T.Q.

Route 138

Route 138

· Route 138

· Route 138



PROJET MINISTÈRE OU
MANDATAIRE
PROPOSEUR

LOCALISATION DESCRIPTION MONTANT DE
L'INVESTISSEMENT

( '000)

Watshi
Rivière

· Route 138

· Route 138

M. T.Q.

M. T.Q.

Entre là Grande
1Piashti et la
Watshishou
17,0 km

Entre la Rivière
s h o u et la
Pashashibou
23,0 km

Rivière
Rivière

Construction

Construction

15 000

15 500

• Route 138 M. T.Q. Havre-Saint-Pierre
7,0 km

Contournement 4 000

t
3

;

• Route 138

· Route 138

· Route 138

M'. T. Q.

M. T.Q.

M. T.Q.

De Middle-Bay ~ Rivière (Construction
Saint-Paul (1ère partie)
Il,0 km

De t1iddle-Bay ~'Rivière 1Construction
Saint-Paul (2e partie)
Il,0 km

De la Rivière Saint-Paul IConstruction
~ Vieux fort
13,0 km

4 900

5 000

6 000

· Route 138

Route 138

M.T.Q.

M. T.Q.

A Rivière-au-Tonnerre
1,4 km

A Rivière-au-Tonnerre
~,2 km

Réfection des approches
Idu pont Jupitagon

Terrassement, gravelage
et béton bitumineux

930

365



~-------------~
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PROJET MINISTÈRE OU LOCALISATION DESCRIPTION MONTANT DE
MANDATAIRE L'INVESTISSEMENT
PROPOSEUR

( '000)

· Route 138 M.T.Q. A Rivière-Saint-Jean Terrassement, gravelage 155
0,5 km et béton bitumineux

• Route 138 M.T.Q. A Rivière-au-Tonnerre Terrassement, gravelage 215
0,7 km et béton bitumineux

• Route 138 M.T.Q. A Rivière-Saint-Jean Terrassement, gravelage 750
(Plaine Magpie) et béton bitumineux
2,4 km

· Route 138 M.T.Q. A Baie-Johan-Beetz Terrassement, gravelage 170
0,9 km et aménaqemerrt d'un mur

de protection

· Chemin Anticosti M.T.Q. La Rivière Gaudry Terrassement, gravelage 60
(Île d'Anticosti) et structure (réfection
0,2 km d'un pont)

· Chemin Anticosti M.T.Q. 97,0 km Rechargement 750
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CHAPITRE 11·

Document
.complémentaire



Il.0 DOCUMENT COMPLÉMENTAIRE

L'article 5 de la Loi sur l'améAagement et l'urbanisme sti

pule qu'un schéma d'aménagement doit comprendre un~ocument

complémentaire portant sur les normes que le Conseil de la

M.R.C. juge essentielles h la mise en applicatio~ des orien

tations décrites dans la proposition d'aménagement.

Le document complémentaire traite des points suivants:

normes générales;

normes .r e Le t rv e s au lotissement;

normes d'implantation en bo r du r.e de tous les lacs et

cours d'eau.

Il.1 NORMES GÉNÉRALES

Permis obligatoire pour

la construction:

Nul ne doit pouvoir entreprendre

des t r av a ux en vue d'édifier ou

modifier une construction ou un

bâtiment, qu 1 il soit. temporaire

ou permanent, sans avoir au

préalable obtenu un permis de

construction de la municipalité

sous la définition des condi

tions décrites dans chacune des

réglementations des municipali

tés locales.
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Reconnaissance

droits acquis:

Maisons mobiles:

des Les règlements municipaux doi

vent reconnaître l'existence des

droi ts acquis et prévoir leurs

modalités d'exercice et condi

tions d'extinction.

Les mêmes exigences de construc

tion sont applicables que pour

les résidences. L'implantation

de maisons mobiles doit se faire

.uniquement dans. un secteur zoné

b cet effet. Les maisons mobi

les doivent être perpendiculai

res b 1a rue. La fermeture du

vide entre le sol et le dessous

deI a -m ais 0 n m0 bile est 0 b l i ga

t o I r e . La maison mobile doit

être ancrée au sol.

Les maisons mobiles et les rou

lot tes b des fins commerciales

sont prohibés tout au long de la

route 138. Toute autre instal

lation est sujette aux disposi

tiona inscri tes dans les règle

ments d'urbanisme de chacune des

municipalités locales.

Il.•1.1 Sitea d'utilité publique

d'urbanisme desInstallation de captage

et d'entreposage de

l'eau:

Les règlements

municipalités

une bande de

doivent

protection

prévoir

autour
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Carrièree,
aablièreal

gravièrea,

de toute inatallation de ceptage

et d'entrepoaage d'eau utiliaée

à dea fina de conaommation.

Toute conatruction et/ou ouvrage

aont prohibéa dans un rayon de
60 m.

Aucune intervention foreatière

n'eat ~utoriaée aur le aita

d'une priae d'eau municipale.

L'implantation d'unecarriè~e,

gravière. aablière doit ae faire

à une diatance minimale dei

35 m d'un chemin public;

• 60 m d'un coura d'eau ou plan
d'eaul

• 100 m' d'une réserve écologi
que;

• 150 m d'une habitation;

• 1 000 m d'une aource d'eau po
table.

L'émisaion de polluanta eat
aoumise au règlement ayant trait

à la prévention de la pollution
atmoaphérique en vertu de la Loi

aur la qualité de l'environne
ment.

La restauration du sol eat obli
gatoire dana le caa de nouvelle
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, J

Dépôt en tranchées de

déchets solides:

carrière ou sablière ainsi que

dsns le cas d'un agrsndissement

d'une carrière ou ssblière exis

tante:

les pentes doivent être amoin

dries;

la surface du site doit être

libérée des débris, déchets,

pièces de machinerie ou autres

encombrements du genre;

le sol végétal, enlevé avant

la mise en exploitation, doit

être remis en place et le site

doit être enaemencé ou reboisé

en vue de la production fores

tière.

Tout dépôt en tranchée doit être

localisé è une distance minimale

de:

150 m d'un coura d'eau;

300 m d'un lac;

100 m d'une voie publique;

300 m d'une habitation/camp;

500 m d'une habitation, d'un

quartier résidentiel ou de

tout puits ou aource servant è

l'alimentation humaine.

Tout dépôt en tranchée établi en

forêt doit être entouré:
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Réservoirs de surfscs

de produits pétroliersl

·iI

• d'une. zone nettoyée Jusqu'su

sol minérsl dont ls lsrgeur

doit équivsloir 1/100 du péri

mètre du dépOt entrsnchée et

ne jsmsis Atre inférieure ~
i

15 m;

d'une bsrrière non combustible

ou d'un remblsi d'une hsutsur

minimale de 2,50 m placé· sur

le périmètre intérieur de la

zone nettoyée;

Il est interdit de brOler de s

déchets solides sur un site

d'enfouissement ssnitsire.

Tout exploitant de dépOt en

trsnchée est soumis au règlement

sur les déchets solides en vertu

de ls Loi sur la qualit6.de

l'environnement.

Les interventions forestières

sont sous les prescriptions du

Guide desmodslit6s d' intervsn

ti~n en milieu forestier.

L'exploitsnt doit 61ever une

digue sutour de tout réservoir

de surface de 4' 500 litres et

plus. Cette digue doit Atre

consHtuéel
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Il.1.2 Sitee feuniquee

Concentretion d'oiseeux
equatiques (sauvagine)1

Habitats du poisson
(saumon):

Ra v ages de ce r f de
Virginie:

• d'une formation naturelle de
terrain; 'ou

d'un remblai de terre aménagé
pour contenir le produit pé
trolier.

Toute autre installation est
soumise au règlement d'spplica
tion de la Loi sur le commerce
des produits pétroliers.

Ces sites ne ae prêtent ~ aucune
intervention forestière. Dans
un projet d'aménagement favori
sant la nidification de la sau
vagine, une lisière boisée de 20
m doit être conservée pour la
protection du plan d'eau.

Une lisière boisle de 60 m doit
être consarvée de part et d'su
tre le long des cours d'eau.

Aucune intervention forestière
n'est autorieée sur le site.

L'habitat est d'au moins l kilo
mètre carré. Les interventions
forestières sont soumises au
Guide des modalités d'interven
tion en milieu forestier.
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Il.1.3 Sites et zones d'intérêt

Usage et ·construction:

Affiche, enseigne, pan-

neau:

Les éléments, sites et zones

reconnus (four 11 chaux 11 l' Île

d'Anticosti et maison Baie

Johan-Beetz 11 Baie-Johan-Beetz)

sont sous l'application de la

Loi sur les biens culturels du

Québec.

Dans les territoires d'intérêt

identifiés par la M.R.C., les

plans et règlements d'urbanisme

des mu~icipalités localea doi~

vent s'assurer que les usages et

la construction n'altèrent pas

ce caractère d'intérêt.

Les règlements municipaux doi

vent· stipuler des normes d'im

plantation et de construction

assurant l'intégration de tout

nouveau bâtiment au cadre bAti

environnant •

Les maisons mobiles, les casse

croOtes doivent être prohib~s.

Dans les sites et zones d'inté

rêt, la construction, l'instal

lation et la modification des

affiche, enseigne ou panneau

réclame doivent faire l'objet de
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dispositions réglementairea de

façon ~ ce qu'ila respectent

l'apparence extérieure du ou des

bAtiment (a) et puisaent a' inté

grer ~ l'environnement immédiat.

11.1.4 Corridora routiers panoramiquea

Lea ai tes de corridor panorami

que identifiés le long de la
route 138 doivent être protégéa

par une lisi~re boisée de 30 m
de largeur de chaque cOté de

l'emprise, ~ l'extérieur des

périm~tres d'urbanisation.

Les interventions sutorisées

dans ces sites doivent être con

formes sux prescriptions éts

blies dans le Guide des modsli
tés d'intervention en milieu fo

restier.

11.1.5 Sites de villégiature concentrée

Les sites de villégisture doi

vent être protégés par une bands

boisée de 60 m conservée autour
du site.

Ces sites ne se prêtent' sucune

intervention foresti~re.
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Il.2 NORMES RELATIVES AU LOTISSEMENT

LOT DESSERVI LOT PARTIELLE
MENT DESSERVI

LOT NON
DESSERVI

Lotissement Superficie minima

le de 1 500 m2 et

Superficie mini

male de 3 000 m2

une largeur mini- .e t une

maLe ; mesurée sur minimale,

la ligne avant, de sur la

25 m. avant, de

largeur

mesurée

1 i g n e

50 m.

Lac ou cours

d'eau

Les normes de lotissement ne s'appliquent pas pour le

lotissement sur les terres publiques dans les cas

suivants:

• lors de la régularisation d'occupations sans

titre ou avec titres précaires;

• lors de transaction de terrains servant de com

pléments d'établissements h des lotsdéjh occu

pés;

• lo~s de lotissement de terrains compris dans la

réserve de 60 m en bordure des lacs et des

cours d'eau.

Profondeur moyen- A moins de 100m A moins de 100 m

ne minimale de 45 du cours d'eau et d'un cours d'eau

m h moins de 100 h moins de 300 m et 300 m d'un

m du cours d'eau d'un lac, une su- lac, une superfi-

ou h moins de 300 per.ficie minimàle cie minimale de

m d'un lac. de 2 000 2 une 4 000 . 2 unem , m ,
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LOT DESSERVI LOT PARTIELLE
MENT DESSERVI

LOT NON
DESSERVI

.

Zones
inondables

•

.

profondeur moyenne profondeur moyen
minimale de 75 m ne minimale de

et une largeur 75 m et une lar
minimale, mesurée geur minimale,
sur la ligne mesurée sur la
avant, de 30 m ligne avant, de
dans les cas des 50 m.
lots riverains et
25 m dans les
autres cas.

Dans les zones qualifiées comme étant inondables, au
cune construction, aucun puits, aucune installation

septique et voie de communication ne seront permis,
sauf dans les cas de construction de voie de communi
cation où les techniques de construction élèvent l'ou
vrage au-dessus des cotes d'inondation. De même, sont
interdits les remblais dans les zones de grands cou
rants, sauf dans les cas d'immunisation de construc
tions existantes. Les municipalités locales devront
s'assurer que les usages et constructions seront li
mités dans les zones inondables h l'intérieur des

règlements d'urbanisme.

J

Zones h risque de Toute nouvelle construction, déboisement h d'autres
mouvement de ter- fins que pour l'aménagement de constructions et d'ou
rain vrages autorisés par les réglementations municipales

d'urbanisme, dépOts de remblais, enfouissement de dé-
.

chets et autres apport~ de matériaux usés sont prohi-

bés dans les zones h risque.
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LOT DESSERVI LOT PARTIELLE
MENT DESSERVI

LOT NON
DESSERVI

Zones à risque

hypothétique

Aùcune restriction

Utilité publique Tout projet

pub l ique qui

l'évacuation

de construction liéà des fins d'utilité

ne comporte pas d'installation visant

des "eaux usées et l'alimentation en .e a u

est soustrait de l"~pplication des normes minimales.

Rue, route ou

chemin

La largeur minimale de" l'emprise de toute nouvelle

" rue, route ou chemin est la suivante:

• rue, chemin ou route publique:

'rue, chemin ou route privée :

20 mi
8 m

,

,

Distance mlnimaleDistance minimale Distance minimale de 75 m maintenue

entre route et

cours d'eau ou

de 45 m maintenue sauf les voies de circulation con

sauf les voies de duisant à un débarcadère ou à un

lac circulation con- quai et celles permettant de tra~

est

par

lotissement comme dans les zones

L'application de cette norme

réduite aux secteurs affectés

ou unun lacverser

duisant à un dé~ verser un" lac ou un cours d'eau.

barcadère ou à un

quai et celles

permettant de tra-

un cours d'eau. de villégiature et non à l'ensemble

du territoire forestier sur les

terres publiques.
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Il.} NORMES D'IMPLANTATION EN BORDURE DE TOUS LES LACS ET
COURS D'EAU

De façon Il respecter la Politique de protection des rives,
du littoral et des plaines inondables émise par le ministère
deI' Env i r 0 nne men t du Qu é bec, la M. R. C• deI a .M in ga nie a

retenu certaines normes d'implantation en bordure de tous
les lacs et cours d'eau situés sur les terres privées de son

territoire. Qusnt sux Lsc s et cours d'eau situés sur les
terres publiques, les normes Il respecter sont celles prévues

su Guide des modslités d l Ln t e r ven t Lon en milieu forestier.
Pour bien saisir la portée de ces normes d'implsntation, il
importe dans un premier' temps de définir certsins termes
utilisés. Ainsi, on entend psr:

végétation ar
direction du

rive:

ligne naturelle
des hautes eaux:

littoral:

une bsnde de terre qui borde les lacs
et cours d'eau et qui s'étend vers
l'intérieur des terres Il psrtir de la
ligne nsturelle des hautes esux.

cette ligne se situe, selon le cas,

Il l'endroit où l'on passe d'une
prédominance de plantes aquatiques
Il une prédominance de plantes ter
restres;
Il l' endroi t où la
bustive s'arrête en
plan d'eau.

est cette partie des laca et cours
d'eau qui s.'étend Il partir de la
ligne naturelle des hautes eaux vers

le centre du plan d'eau.
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LES NORMES RETENUES SONT LES SUIVANTES

.------------------.----------------------,'

quai, abris ou débarcadères pour

embarcation sur pilotis, pieux ou

plate-formes flottantes permis sur le

littoral seulement; sur le littoral,

l'objectif primordial est de respec

ter l'intégrité et le caractère natu

rel des lieux; si des aménagements

devenaient nécessaires, ils devraient

être conçus de façon à ne pa$ nuire à

la libre cir.culation des eaux sans

une fenêtre d'une largeur' de cinq

mètres pourrait être aménagée, en

émondant les arbres et les arbustes,

ainsi qu'un sentier ou un escalier qui

donne accès au plan d'eau.

voie d'accès: lorsque la pente de

la rive est inférieure à 30%, la végé

tation naturelle devrait être conser

vée. Toutefois, une ouverture de cinq

mètres de largeur donnan.t accès au

plan d'eau, pourrait être aménagée.

lorsque la pente de la rive est

supérieure à 30%,' la végétation natu

relle devrait être conservée. Seule

infé-estla pente

30%, ou

ou

lorsque la pente est supé

r ieure à' 30% et présente un

talus de plus de 5 m de

hauteur.

lorsqu'il Y a un talus de

moins de 5 m de hauteur

et que la pente excède 30%;

lorsque

rieure à

,lorsque la pente est cont i

nue et supérieure à 30%, ou

Sur une bande de 15' m en bor

dure d'un lac ou d'un cours

d'eau, mesurée à partir de la

ligne naturelle des hautes eaux

sans débordement:

Sur une bande de 10 m en bor- Aucun ouvrage, ni fosse ou installation

dur e d 1 un cou r s d' eau 0 u d' uns e p t i que. Les 0 uv r age s pe r mis son t,:

lac, mesurée à partir de la

ligne naturelle des hautes eaux

sans débordement:

avoir recours au remblayage ou au

dragage qui sont interdits.
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sentiers pédestres aménagés

aménagements :légers pour la

et les

récréa-

tion extensive conformes aux normes

'du ministère de l'Environnement du

Québec; toutefois, l'ensemble des

dispositions énoncées précédemment

concernant la rive, le littoral et la

plaine inondable ne s'appliquent pas

aux ouvrages pour fins municipales,

industrielles, publiques ou pour fins

d'accès public qui doivent être auto

risés par le sous-ministre de l'Envi

ronnement et selon le cas, par le

gouvernement.

ouvrage ayant fait l'objet d'un

protocole d'entente entre la DU les

municipalité(s) visée(s) et le mi

nistère de l'Environnement.

30%;'

pente

installation

est inférieure à

de 5 m dont la

moyenne

de moins

pente

talus

excède 30%.

la ligne natu- •

eaux sans dé-

ment à partir de

r e Ll e des hautes

bordement.

Sur une bande de 15 m en bor- Aucun ouvrage, ni fosse ou

dure du gol fe Saint-Laurent et septique lorsque:

de l'estuaire de ses tribu-

taires, mesurée horizont~le-

DU

Au c une con s t ru c t ion ne peu t ê tr e t o l é

rée dans le talus en tant que tel.
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Sur une bande de 20 m en bor- Aucun ouvrage, ni fosse ou installat ion

dure du gol fe Saint-Laurent et septique ne sera pe.r mi a sur une bande

de l'estuaire de ses tribu- dont la largeur sur le replat est égale

ta ires! mesurée horizontale- à trois fois la hauteur du talus dont

ment à partir de la ligne natu- la pente excède 30%.

relIes des hautes eaux sans dé-

bordement.

Dans les deux cas, les ouvrages permis sont:

voie d'accès d'au plus 5 m de largeur; lorsque la pente de la rive

est i n f é rie ure à JO %, 1 a v é g é t a ti 0 n na t ure Ile de v rai t ê t r e con s e r vé e •

Tou t e fo i s , une 0 u ver t ure de ci n q më t r e S deI a r g e u r don n a nt a c c ès au

plan d'eau, pourrait être aménagée; lorsque la pente de la rive est

supérieure à 30%, la végétation naturelle devrait être conservée.

Seule une fenêtre d'une largeur de cinq mètres pourrait être aménagée,

en émondant les arbres et les arbustes, ainsi qu'un sentier ou un

escalier qui donne accès au plan d'eau.

quai, abris ou débarcadères pour embarcation sur pilotis, pieux ou

plate-formes flottantes. permis sur le littoral seulement; sur le

littoral, l'objectif primordial est de respecter l'intégrité et le

caractère naturel des lieux; si des aménagements devenaient néces

saires, ils devraient être conçus de façon à ne pas nuire à la libre

c i r c u l.et Lon des eaux sans avoir recours au remblayage ou au dragage

qui sont interdits.

sentiers

création

pédestrea aménagés

extensive conformes

et les aménagements légers

aux normes du ministère de

pour la ré

l'Environne-
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ment du. Québec; toutefois, l'ensemble des dispositions énoncées pré

cédemment concernant la l'ive, le littoral et la plaine inondable ne

s'appliquent pas aux ouvrages pour fins municipales, industrielles,

pub Ll que e- ou pour fins d'accès public qui doivent être sutorisés pal'

le sous-ministre de l'Environnement et selon le cas, pSI' le gouverne

ment.

ouvrages ayant fait l'objet d'un protocole d'entente entre la ou les

municipalité(s) visée(s) et le ministère de l'Environnement.

Enfin, certaines normes généralea sur la l'ive ont été édictées pour les css

wivsnts:

lorsque la stabilisation d'une l'ive s'impose, les travaux devraient se

faire de façon Il enrayer l'érosion et Il l'établir sa couverture végé

tale et le caractère naturel des lieux.

lorsque la pente, la nature du aol et les conditions de terrain ne

permettent pas de l'établir la· couverture végétale et le caractère

naturel de la rive, la stabilisation peut se faire Il l'aide d'un

perré, de gabions ou finslement Il l'aide d'un mur de soutènement mais

dans tous les cas, on. doit accorder la priorité Il la technique la plus

susceptible de faciliter l'implantation éventuelle de végétation natu

re 11e •

de ns : les milieux forestiers privés, eat permis le prélèvement partiel

de La matière ligneuse jusqu'II concurrence de SOil» dea tigea de 10

centimètres et olua de diamètre.
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RÉFÉRENCES LÉGISLATIVES

Eau potable: Une eau destinée 11 la consommation humaine

doit être conforme aux normes prévues au règlement sur l'eau

potable (L.R.Q., c.Q-2, r.4.l).

Eaux usées: L'élimination des eaux usées dans le cas des

personnes qui évacuent et traitent les eaux usées des rési

dences sans y être rattachées 11 une entreprise d'égout doit

être en conformité avec les normes prévues au règlement sur

l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences

isolées (L.R.Q., c.Q-2, r.B).

Les déchets solides: L'élimination des déchets solides

doit être conforme aux normes prévues au règlement sur les

déchets solides (L.R.Q., c.Q-2, r.14) et au règlement sur la

qualité de l'.atmosphère (L.R.Q., c.Q-2, r.20).

Les déchets dangereux: L'entreposage et l'élimination des

déchets dangereux doivent être conformes aux normes prévues

au règlement sur les déchets dangereux (L.R.Q., c.Q-2,

r.12.l).

L'entreposage des produits pétroliers: L'entreposage des

produits pétroliers doit être conforme aux normes prévues au

règlement sur le commerce des produits pétroliers (L.R.Q.,

c.C-3l).

Carrières et sablières: L'exploitation d'une carrière

et/ou d'une sablière doit être conforme au règlement sur les

carrières et sablières (L.R.Q., ·c.Q-2, r.2).

-=-



r -Non habitaüon --

r- Zone tampon

Non co~stru~~~énagement} --j--'-c (Habitation e
1

Zone à risqueélevé

~.~g":'. -2H
~'. 1

~7/_.e,
~

•/~ '/ ;,,///0';:'i'-0

'~ ... apparent). d'instabilité. élevé (indiceZone à risque

1L Zone à risque m~yen ___,

Non ccnstructlo 1_ talus _ ~ 1.2HI-I 2H

Î
H

DE NORMESILLUSTRATEI~~ DEGRÉS DEPOUR DIV
RISQUES .

--- .-



Municipalité
régionale de
comté de la
Minganie

Schéma
d'aménagement

MAI 1987

n@©IHllE
ltée Groupe-conseil

URBANEX

Urbanisme et
.ménagement
du territoire

2535. bout. laurier
Sainte-Foy. Québec
G1V 4M3 Canada
(418) 654·9600
Télex: OSC 05'·31593
Belinographe (4'8) 654·9811



.0

1;'·01'••:f,; Ah$('

.},:"",.. ~ii.l.) (J"(Jl'~;::'".:.'.-::...



..~.~'..."."6... 'lY

-.

.25

.22 ( ,

\

AMr
:4 (""rl

) ••~ >

)

\
r~,. )

/"7 o
Q '(j

o

""~R~ Schémat s régionaux ... j' 'N : ..~
• Equipements et Infrastruc ure (i'-;';~'-"Il d'aménagement
\ ~~~I

' ...••• 1Imit$ du p.rimètre urbain périmètre d'urbanisation

9
Planche

1.0km Rivière-au-Tonnerre
Dossier no: 5757-uree du fond de plan: M. . ., ·

-----"OClul~ URBANEX 0 -
-» n u= Échelle 1:20000

E R l' 20000, 1977-1983



LÉGENDE

CIJ Tourbière

Marée

Source: Photographies aériennes,
Lebuis,1977,(M.E.R.)

OCHlE URBANEX

CBJ
~

l' 1.'

A 1\

»»

1JJIlTr

Plaine inondable

Affleurement rocheux

Gravière

Talus d'érosion stable

Talus d'érosion actif

Glissement

Ravinement

Dune de sable active

Cordon littoral entrecoupé de tourbière

~-+1I~ S h'
~ ',.~ c ema
~~~.~~..~' d'aménagement
"'""'~"'-

Périmètre d'urbanisation

CONTRAINTES PHYSIQUES



. . '..
.'

}
.. (

)

r' . B·.I'

~N~rd':
. lI'

\ i ;';.



- -Mlnganle

Schéma
d'aménagement

....-

GRANDES AFFECTATioNS DES TERRES

AFFECTATION PROTECTION/CONSERVATION

r.z.a~ Réserve écologique

___ Réserve de parc national et refuge d'oiseaux migrateurs

~ Site faunique

Site d'utilité publique

AFFECTATION VILLÉGIATURE

lIIlIIIIillIIIi
AFFECTATION RÉCRÉO-TOURISTIQUE-AFFECTATION FORESTIÈRE (zone forestière de production)

1".'.1
ZONE DE PRODUCTION D'AUTRES RESSOURCES

1 1

ÉLÉMENTS CoNSTITUANT LA ZoNE PROTECTioN/CoNSERVATION

SITE FAUNIQUE

~ Concentration de la uuvaglne

)4. Ravage du cerf de Virginie

~ Rivière • saumon

SITE D'UTILITÉ PUBLIQUE

i. Prise d'eau municipale

Cl) Gravière, sablière

~,' Dépotoir, site d'enfouissement sanitaire

ÉLÉMENTS CoNSTITUANT LA ZoNE AFFECTATioN

BÉCBÉQ-IOURISTIQUE

..'~-'
.. , -

. ...
i(l):

,rEl

Corridor routier panoramlque

. Site géologique ou archéologique
- .

Site de restauration avec hébergement



Kilomètres

10

1
1: 500000

o
1

2535, bout. Laurier,
-- ("rn!, Québec,

AFFECTATIONS TERRITORIALES

SOURCE DU FOND DE PLAN: Ministère de l'Énergie et des Ressources

..Océan
Atlantique

DOSSIER No: 5757 0000
DATE: MAI 1987
RÉVISION: MARS 1988

QUÉBEC

Québec



>
.C".,.. "\F L E

.~....
"



i'-""
~
\ .......l

GRANDES AFFECTAIlQl!~_~S__ ~rERRlS

AFFECTATION PROTECTION CONSERVATION

---
Réserve écologique

Réserve de parc national

Site faunique

Site d'utilité pubfique

AFFE.CTATJON VILLEGIATURE

um
AFFECTATION RÉCREO-TOURISTIQUE

I\U.~~/ '.: ·:::::···:1

AFFECTATION FORESTIÈRE (zone forestière de- pr o duc tor:

l', '. 1
ZONE DE PRODUCTION O'A·UTRES RESSOURCES

·E-·-=:=3
AFFECTATION INDUSTRIELLE

hl

SITE FAUNIQUE

~ Concentration de la sauvagine

" Ravage du cerf de Virginie

.... Rivière à saumon'

SITE D'UTILITÉ PUBLIQUE

....
.~ .~

~

o
e

.«

Prise d'eau municipale

Gravlère, sablière

Dépotoir, site d'entoutssernent sanitaire

SITE D'INTÉRÊT PAHTICULIER

ÉLÉMENTS CONSTITUANT· LA 'ZoNE AFFECTATiON
BÉCREO-IOURISTIQUE

~ Corridor routier panoramique

Cl) Site géologique ou archéologique

rEl Site de restauration avec hébergement

.-.ID Quai
.,.-..,.

~ Rampe de mise à l'eau

A Camping aménagé

L. Camping semi-aménagé
. :;-.

.~ Halte routière et aire de pique-nique



"

DOSSIER No: 5757 ,0000'
~DATE,:'MAI 19'87

.·...ÉCHELLE1 :50000


